
--e.,7a/zéero. 

SCHAFFHOUSE 
QUALITE ET TRADITION  

dee. 

HOROVITZ & De 
JOAILLIERS 

Ontikd 4/e di9a47 

29.Ru• Chérif Pacha 
ALEXANDRIE 

EN ARGOVIE 

En votation cantonale, la loi 
d'application (le la loi fédérale 
sur le service de l'emploi et l'as-
surance chômage a été approu-
vée par 36.742 voix contre 
29.180. 

A BALE 

Les électeurs d e  Bâle, 	part 
les deux projets de lois fédéra-
les, devaient se prononcer aussi 
sur l'arrêté du Grand Conseil 
concernant la pa•ticipaticii, fi-
nancière du canton, à la, société 
de l'aérodrome Baker S.A. nate-
velleinent fondée (contre , lequel 
le Parti du travail avait lancé 
ure re,ferenelevere).• Avec une par-
ticipation au scrutin d'environ 
50%, la contribution de l'Etat 
a été acceptée de justesse par 
14.732 oui contre 14.630 non, 

* * 
Avec ene participation au, 

scrutin d'un peu plus de 50%, 
la nouvelle loi cantonale sur 
l'impôt, à Bâle-Campagne, a été 
acceptée de justesse par 9.860 
oui, contre 9.365 non. 

A BERNE 

Lors des votations cantonales 
bernoises, la loi sur la consti-
tution de réserves par l'écono-
mie privée •a été acceptée par 
65.929 oui contre 30.998 non et 
celle sur le service de l'emploi 
et l'assurance-chômage de mê-
me, par 63.200 oui contre 33.592 
non. 

A LUCERNE 

Les électeurs de lot ville de 
Lucerne ont accepté, avec une 
participation au scrutin d'envi-
ron 60%, un projet poser une 
.école, qui préveit une vaste iris-

r  tallation mec dépendances, suer 
.  le Hubelmatt dont le coût est 
devisé à environ 5 millions de 
francs, par 8.469 oui • contre 
2.29'9 non. Ils avaient en outre 
à élire le successeur  -  d'un juge 
de district, décédé, qui appar-
tenait au parti social démocra-
tique. L'Alliance des indépen-
dantes avait opposé M. Robert 
Niif, avocat, au candidat social 
démocratique .Cammelito Belli. 
M. Bali a Obtenu 4.051 voix, 
et M. Nat 4.579 voix. Ce der-
nier a été élu à une majorité 
absolue de 4.320 voix. 

A NEUCHATEL 

Le peuple neuchâtelois a re-
poussé, par 11.866 non contre 
6.132 oui, le projet du Conseil 
d'Etat relatif à la modification 
de la loi cantonale sur l'assu-
rance-chômage. 

A SCHAFFHOUSE 

Les électeurs du canton de 
Scha.ffhouse avaient à se pro-
noncer sur une nouvelle disposi-
tion du code civil et le change-
ment de la Constitution, y rela-
tif. Les 'Projets de lois n'étaient 
combattus pair aucun parti. La. 
nawuelle disposition elp, cade civil 
a été acceptée pur 7.444 oui 
contre 3.738 non et la loi cons-
titutionnelle y correspondant 
par 7.010 oui contre 4.024 non. 

AU VALAIS 

La loi cantonale valaisanne 
concernant les professeurs de ski 
et les guides a été acceptée par 
6,978 voix contre 4.419. 

14 décret eue bon al , p milan  t 

VOTATION FEDERALE DU 5 OCTOBRE 
Le projet du condrtgerztement du tabac 

accepté et celui de la construction' d'abris 
repoussé à une écrasante majorité 

Contingentement 
du 
tabac 

	

Oui 	Non 

	

88655 	70288 

	

74328 	27486 

	

22836 	9721 

	

3370 	1354 

	

5839 	2618 

	

1474 	734 

	

2023 	992 

	

4666 	1507 

	

3960 	1890 

	

12065 	3892 

	

21296 	8018 

	

17394 	12207 

	

13046 	6084 

	

6561 	4521 

	

4435 	4593 

	

1012 	599 

	

37873 	18681 

	

14140 	4770 

	

64267 	15715 

	

19495 	10233 

	

10086 	3184 

	

32184 	9912 

	

9388 	2798 

	

13803 	4259 

	

14977 	5998 

	

491607 	232032 

Construction 
d'abris 

	

Oui 	Non 

	

29398 	120654 

	

17258 	62237 

	

4562 	27464 

	

355 	418q 

	

897 	747) 

	

460 	1705 

	

388 	2641 

	

870 	549( 

	

751 	5054 

	

2997 	113e8 

	

3336 	24451 

	

3139 	26819 

	

2393 	16757 

	

2867 	10386 

	

1081 	7345 

	

302 	1288 

	

7378 	47485 

	

4072 	14110 

	

10286 	58323 

	

5303 	24:A0e 

	

1586 	11277 

	

4456 	37445 

	

2487 	8983 

	

1938 	16055 

	

2276 	17319 

	

110836 	602091 

Zürich 
Berne 
Luoerne 
Uri 
Schwyz 
Obwald 
Nidwald 
Glaris 
Zoug 
Fribourg 
Soleure; 
Bâle-Ville 
Bâle-Campagne 
Schaffhouse 
Appenzell A, Rh, 
Appenzell I, Rh. 
St. Cati 
Grisons 
Argovie 
Thurgovie 
Tessin 
Vaud 
Valais 
Neuchâtel 
Genève 

TOTAL 

Participation au Scrutin : Contingentement du Tabac 
51 % 

Construction d'abris 
51 % 

    

    

AUTRES VOTATIONS 

LE PROBLEME DU VIN 
Une motion 

M. Dellberg, conseiller national du Valais, socialiste, a dé-
posé la motion suivante sur le bureau du Conseil national, 
motion appuyée par six cosignataires: 

Donnez de ICE CREAM 
à vos ENFANTS 

Mais de 

LICE CREAM 

GR PPI 
qui est pisteur 

R.C. 78818 
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C.I.S.E. 
CREDIT IMMOBILIER 
SUISSE = EGYPTIEN 

GENEVE LE CAIRE 

R.C.C. 12633 

V ingt-SiXièMe Anne.> Na. 42 

et de la Société 
Suise - Egypte 
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adhésion du Valais au concordai, 
inter-cantonal concernant l'éta-
blissement et l'exploitation de 
téléskis et de skilifts, sans con, 
cession fédérale, a été accepta. 
par 5.515 voix •contre 5.112. 

A ZURICH 

Lors de la votation caligonale 
la loi sur l'école cantonale dans 
l'Oberlan,t1 zurichois a. été ac-
ceptée par 112.904 oui coutre 
42.400 non La. loi sur l'enclose- 
rageme-nt »de construction, de 
logements a été repoussée par 
78.941  non et 78.340 oui. Celle 
sur la constitution de réserves 
de crise,gxur l'économie privée e 
été acceptée par 90.933 oui 
contre 59.064 non ainsi que. celle 
sur les vacances des employés 
.par 91.345 oui _contre 65.664 
non. 

Les électeurs de .Winterthour 
ont approuvé par 12.598 oui 
contre 3,437 non, une dema:nde 
de crédit de 566.000 francs pour 
un  canal collecteur entre }Vin; 
tertheur et Seen. Ils ont aussi 
approuvé par 12.666 oui contre 
3.486 non, uhe demande de cré-
dit de 735.000 francs pour de 
nouveaux véhicules destinés cm 
transport public. 

* * * 

Les électeurs de la Ville de 
Zurich ont rejeté par 41.414 non 
contre 37.342 oui la motion so-
cialiste sur la construction de 
1.000 habitations communales. 

La Société suisse des profes-
seurs de l'enseignement secon-
daire a tenu à Lucerne sa 89e 
assemblée annuelle et a tenu 
pour ses membres un cours .de 
perfectionnement. 

Lors de l'ouverture de ce 
cours, le conseiller fédéral Bhi-
lippe Etter a prononcé un de  t4. 
cours, déclarant entre antre; 
choses: 

«Les écoles secondaires et les 
gymnases ne sont pas soumis 
à l'autorité de la Confédéra-
tion; ils dépendent beaucoup 
plus de la compétence de -,, can-
tons. Cela correspond à la struc-
ture  peditique et culturelle de 
notre tat fédéral. On ne doit 
ni ne saurait rien y changer. 
Cette solution, fédéraliste per-
met aux cantons d'organiser 
leurs écoles et en. particulier 
leurs écoles secondaires d'une 
manière qui  •  corresponle à leur 
tradition. et  à Leurs particulari-
tés. 

«Vous n'avez peut être pas 
toiepnrs tellement conscience, 
vous  professeurs et éducateurs, 
de l'énorme influence que vous 
exercez sur la formdtion, et le 
développement de l'âme des ,jeu-
nes gens. Si la kelowlie était u-
ne vertu chrétienne, alors je 
poierrais jalouser ea puissance 
qui vous est confiée sur l'âme 
de la jeunesse, pour dév,-lopner 
SES Possibilités et pour t'action 
que vous exercez, belle et gran-
de, sur les jeunes gens. Dans 
l'enseignement supérieur, le 
contact personnel entre profes-
seurs  •  et étudiants  n'est peut ê-
tre plus Si étroit, Le gymnase 
doit être une école de forma 
tion et non, seulement naze école 
d'enseignement. Oeux qui excr. 
POt ira protes egeerie 

Décisions diverses 

Le Conseil des Etats adopte eu 
vote final, par 33 voix contre 1, 
la loi fédérale sur l'acquisition 
et la perte de Da nationalité suis-
se. 

enregistres le résultat de la 
votation p)opuktire du 6 juillet 
1952 sur la couverture des dé-
pensés d'armement, projet re-
poussé, on le sait, par 353'522 
non contre 256,195 oui. 

S'ur rapport de M. Indergand 
(cons. Uri) il vote tout d'abord 
par 31 voix sans opposition une 
subvention fédérale de 1'250'000 
Fr., soit 50 0/0 des dépenses ef-
fectives, au canton d'Unterwald-
Haut pour la correction de la 
Lainé et de ses affluents sur le 
territoire de la commune, de Gis-
wil. 

Un second projet de même 
nature concerne le versement au 
même canton d iurne subvention 
de 940'000 Fr, soit 47 0/0 des 
dépenses effectives, pour /a cor-
rection de la petite Schlieren et 
de ses affluente près d'Alpnach. 
Au nom de lar majorité de la 
commission, le rapporteur, M. 
Inctergand (cons. Uri) propose 
de portel la subvention à 50 0/0, 
soit un million de francs. An 
nom, de la minorité de la com-
mission, M. Haefelin (rad. So-
leure) demande de s'en tenir ara 
taux de 47 0/0 proposé par le 
Consei3 fédéral et accepté par 
le Conseil national. Au vote, la 
Chambre accepte le taux de 
50 0/0 parc 23 voix contre 9, puis 
l'ensemble clu projet est adopté 
par 27 voix sans opposition 

Divergences 

Une discussion intéressante 
s'engage ensuite sur le projet 
qui tendait à joindre un texte 
explicatif aux projets soumis ,  à 
la votation populaire. Le rapt. 
porteur, M. Piller (cons. Fri-
bourg) fari• Vlvistorique ,  de la 
question. Le Conseil national 
s'étai? prononcé dans, un, sens 
affirmatif tandis que le Conseil 
des Etats refusait d'entrer en 
matière. Le Conseil national re-
considéra le projet et confirma 
son adhésion. Or, comme le dé-
montre M. Piller, la décision du 
Conseil des Etats avait un ca-
ractère irrévocable et revenir 
sur un projet repoussé par l'une 
des Chambres parfait atteinte à 
l'égalité juridique et.à l'autono-
mie dont les deur Chambres 
jouissent dans leurs décisions. 
Le Conseil des Etats n'avait 
clone pas di raisons de reconsi-
dérer IF; projet. M. Feldmann, 
conseiller fédéral, estime, an 
contraire, que la .  décision de 
''tene des deux Chambres de ne 
pas entrer en matière ne met 
pas le point final à toute dis-
cussion et le Conseil fédéral pen-
sa que le Conseil dea E'tats d,e-
van reprendre l'examen du pro-
jet. Le rapporteur, M. Piller, s'y 
opposa de mémo que la commis-
sion est le conseil leur donna rai-
son par 25 voix contre zéro et 
quelques abstentions, 

(Lire la suite en page 3) 

el contribuent à former et à 
fortifier les forces spirituelles 
ont donc une grande importan-
ce La tâche du gymnase n'est 
erra d'enseigner du point de vue 
dee -  applications pratiques. Tou-
•e;., 

M, Philippe Etter 

te aussi importante que Pen" 
selon em en t de connaissances 
scientifiques, voire plue impor-
t•nte encore, e t la formation 
du caractère. 

«Quant d l'introduction d'un 
numerus clausus pour certaines 
Professions universitaires, tel 
qu'on, l'a déjà proposé il ne Sau-
rait en être question clans notre 
état démocratique, si riche en 
dit ferenoe,r linguistiques, rai- 

Routes 

M. K5rnpfen (cons. Valais) 
demande au Conseil fédéral, 
par voie d'interpellations, de 
fournir des renseignements sur 
les points suivants: 

1. La construction de rou- 
tes privées, pour 	l'utilisation 
desquelles une taxe serait exi-
gée, est-elle en contradiction a-
vec l'article 30 de  la constitu-
tion? 

2. Le droit, d'expropriation, 
au sens des articles 1er et 2 de 
la loi sur l'expropriation, peut-
il être accordé pour la cons-
truction de telles routes? 

M. Feldmann, conseiller fédé-
ral, répond qu'en vertu du droit 
en vigueur, il serait possible de 
prélever des taxes pour l'utili-
sation de routes privées, dans 
trois cas déterminés: 

1. __ Lorsqu'il s'agit d'une 
route privée à l'usage essentiel 
du propriétaire, mais, utilisée 
occasionnellement par des tiers; 

2, si la route privée  amé-
liore les communications dans 
une région où les chemins font 
défaut (exemple: rout e  du Chas_ 
serai); 

3 	enfin, s'il s'agit d'une 
route dont la construction ré-
pond à un besoin général, mais 
que les pouvoirs publics sont 
dans l'impossibilité de construi-
re à, plus ou moins brève é-
chéance. 

En ce qui concerne la secon-
de question, le chef du Dépar-
tement de justice et police se 
montre également très réservé 
et il laisse en particulier ou-
verte la question d'une revision 
éventuelle des articles 30 et 37 
Cr, pour tenir compte du déve-
loppement de la circulation et 
de ses exigences techniques. 

L'interpellateur, sans pouvoir 
se déclarer satisfait ou non 
satisfait, remercie M. Feldmann 
de son exposé strictement juri-
dique et dit qu'il fera l'objet 
d'une étude approfondie. 

Le Conseil national approuve 
par 80 voix, sans opposition, 
rarrêté fédéral enregistrant le 
résultat de la votation populai-
re du 6 juillet 1952 sur le pro-
jet de couverture des dépenses 
d'armement, rejeté par 353.222 
voix contre 256,195 et par 16 
cantons et G demi-cantons con-, 
tre trois cantons. 

Navigation maritime 

MM. Seiler, cons. Zurich, et 
Perrin, .-oc. Vaud, rapportent 
sur le projet d'arrêté autorisant 
le Conseil fédéral à échanger 
des déclarations' de réciprocité 
sur l'imposition des entreprises 
de navigation maritime, inté-

rieure ou martime. Ce projet, 
déjà adopté par le Conseil des 
Etats au début de la session, 
autorie le Conseil fédéral a re-
mettre aux Etats étrangers qui 
garantissent la réciprocité une 
déclaration d'après laquelle un 
seul des deux Etats a je droit 
d'astreindre les dites entrepri-
ses de navigation à des impôts 
sur les recettes et les bénéfices, 
ainsi que sur la fortune mobi-
lière. Le projet, comme on le 
voit, vise essentiellement à. é- 

gieuses et politiques. Je crois 
en, revanche que les professeurs 
de ,4enseignement secondaire 
peuvent agir pour orienter leurs 
élèves vers les diverses profes-
sion,s et leur éviter de s'engager 
dans de mauvaises directions, 

L'orateur parla alors des res-
ponSabilités, inhérentes à la pro- 
fession et ajouta: 

«L'opinion de l'élite a,  pour le 
Pays une grande importance. 
Une élite qui en toute chose ne 
verrait que son bénéfice Person-
nel serait une malédiction pour 
notre peuple. Ce sens de la res-
ponsabi)lité sociale des profes-
sions universitaires est que oel, 
les-Ci doivent être mises au ser-
vice de la communauté; il doit 
être  éveillé et cultivé déjà chez 
les gymeasiens. Le service de la 
communauté doit encore s'élar-
gir et devénir le service de l'E-
tat et du pays. La jeunesse doit 
être" prête à participer active-
ment à la vie de la communau-
té et de l'Etat et ne pas deniel, 

 r l
er aslé'éerrt dans une obscuri- u b

L'orateur souligne aussi l'im-
portance de la culture physique 
et de la préparation au service 
militaire. «L'ère de la paix é-
ternelle n'est pas encore ouver-
te. La paix et la liberté sont 
bien plus tôt menacées et c'est 
aussi une des tâches de l'école 
d3 veiller que le feu de la vo-
lonté de défense continue à 
brûler dans la génération mon-
tante. Cela n'empêche nulle- 
ment d'éveiller chez les jeunes 
gens un vivant 'intérêt pour 
tous les domaines de la vie in-
tellectuelle». 

Pour conclure, le conseiller 
fédéral Etter Salue, les repré-
sentants étrangers et souhaita 
/), la q9eiété un bon suage. 

viter les doubles impositions 
dont pourraient souffrir les en-
treprises suisses qui •s'occupent 
de  navigation internationale 
par eau et par air. 

Le projet est approuvé sans 
discussion par 105 voix. Il l'est 
aussi en vote final par 107 voix 
sans opposition. 

Stocks de denrées alimentaires 

M. K5nig, ind. Zurich, déve-
loppe un postulat concernant 
les suppléments d e  prix perçus 
actuellement pour couvrir les 
frais des stocks obligatoires de 
denrées alimentaires. Il deman-
de que des mesures soient pri-
ses pour que les frais occasion-
nés par la constitution des 
stocks obligatoires ne grèvent 
plus entièrement les denrées a-
limentaires, les plus nécessaires, 
ces frais renchérissant les mar-
chandises. 

M. Rubattel, conseiller fédé-
rai, répond que la constitution 
des stocks est volontaire et qu'-
au demeurant le Conseil fédéral 
n'est pas _compétent pour fixer 
les suppléments de prix. Les 
pouvoirs publics n'ont pas l'in-
tention de prendre à leur char-
ge les frais de mesures de pré-
voyance conseillées dans l'inté-
rêt de la population. Des obli-
gations ne peuvent pas davan-
tage être imposées aux impor-
tateurs de produits non stockés. 
Pour toutes ces raisons, le chef 
du département de l'économie 
repousse le postulat. 

Après quelques remarques de 
MM. Duttweiler, Md. Berne, et 
j(ônig, le postulat est rejeté 
pal 74 voix contre 10. On note 
de nombreuses abstentions. 

(Lire la suite en page 3) 

L'existence politique du pays 
est dominée, depuis quelques 
années, par le nombre inusité 
des scrutins populaires; il ne 
s'est guère écoulé, en 1952, plus 
d'un à trois mois entre chacun 
des appels au souverain. Rien 
n'indique, pour l'instant, que 
les citoyens s'acheminent vers 
le repos, 

Nous n'avons, cela va de soi, 
rien à redire à cette surabon-
dance de votations fédérales; 
elle est, à certains égards, signe 
de santé, indication d'une dé-
mocratie vivante, qui réagit 
aux événements du dedans et 
du dehors, qui tente, en par-
ticulier, de raisonner les pro-
blèmes nationaux en fonction 
des espoirs et des périls géné-
raux auxquels ils sont ou lui 
paraissent plus ou moins liés. 
Il n'y a rien, en cela, que de 
normal et louable. 

Ce qui nous frappe, c'est bien 
plutôt, trop souvent, l'extrême 
pauvreté des arguments qu'é-
changent partisans et adversai-
res d'un projet. Les affirma-
tions sommaires, d'où tout es-
sai de justification raisonnable 
a disparu, prennent dans notre 
vie publique une importhnce re-
doutable. On s'accuse "gratuite-
ment d'être, en bloc, pour ou 
contre la Constitution, la liber-
té du commerce et de l'indus-
trie, l'agriculture ou les con-
sommateurs• En un tournemain 
on fait d'un honnête homme 
l'agent des plus funestes des-
seins. Rien n'échappe à cette 
fureur de simplification et de 
déformation: ni les projets ni 
les hommes, ut même les inten-
tions. 

On peut penser, tout d'abord, 
qu'une démocratie n'a rien à 
gagner à. donner à des slogans 
déséquilibrés le poids de véri-
tés d'évangile. Le caractère 
massif des propos que l'on é-
change aujourd'hui ôte à beau-
coup parmi les meilleurs, l'en-
vie d'être mêlés, à des discus-
sions qu'ils jugent d'emblée 
sans espoir. 

Si, dans de nombreux can-
tons; on éprouve de la peine à 
assurer la continuité des cadres 
il faut en accuser, Je Pense, 
dans une large mesure, certai-
nes méthodes de «propagande 
politique». On n'éprouve de joie 
à la lutte que lorsqu'elle est ou-
verte plus largement aux idées 
qu'aux partis-pris, aux discus-
sions au fond qu'aux jug nnents 
de cour martiale. La réputation 
que l'on fait à la politique par 
le moyen du slogan sans sera 
rule, de l'absolu dans la simPli -
ficaticn, porte déjà ses fruits;  • 
i! en portera de plus amers en-
core si l'on n'y prend garde à 

Mais ce n'est là qu'un acaes-
soire. Laissant à leur sort d'au-
tres périls, celui par exemple 
nue pourrait constituer un jour 
l'existence d'organismes publi-
citaires  spécialisé dans le refe- 

munie Qn eet  

Les droits politiques 
de la femme suisse 
Au cours de la session d'au-

tomne des .Chambres fédérales, 
M. Picot, 'conseiller aux Etats, 
de Genève, a déposé un postulat 
relatif aux droits politiques de 
la femme suisse. Il invite le 
Conseil fédéral à présenter un 
rapport détaillé qui étudie d'une 
façon large le problème des 
droits politiques de la femme 
suisse, comme par exemple le 
message du 10 octobre 1944 qui 
a traité des droits de la famille. 
Ce rapport, de l'avis de M. Pi-
cot, contribuera à conduire les 
autorités et les citoyens vers 
une solution qui doit intervenir. 

L'Association suisse pour le 
suffrage féminin e adressé au 
Conseil fédéral une lettre qui 
appuie ce postulat propre à 
amener une solution du droit 
de suffrage féminin. L'Associa-
tion suisse pour, le suffrage fé-
minin a organisé, avec la par-
ticipation du comité, des prési-
dentes de sections, une confé-
rence de représentants de la 
presse au cours de laquelle ont 
été examinés principalement 
les voies et 'moyens permettant 
d'arriver à un résultat concret. 
Les .participants à la conférence 
ont été à l'unanimité d'avis que 
l'inégalité du droit des femmes 
est une injustice et que l'éga-
lité politique des femmes a sa 
place en Suisse comme dans 
tous les autres pays civilisés. 
Les diverses raisons favorables 
à une solution positive ont été 
énumérées, mais les difficultés 
n'ont pas été oubliées. L'asso 
ciation fera son possible pour 
attirer l'attention sur le pro-
blème et poursuivra son activité 
comme l'ont indiqué les ora-
teurs qui ont participé à cette 
conférence. 

cialisé dans la margarine ou 
dans le vinaigre - j'en 
viens à ce qui me paraît 
capital: la tournure d'esprit que 
l'on tend, à créer chez le cito-
yen en -lui représentant les- af-
faires publiques comme un pas- 

M, Rodolphe Rubattel 

se temps occasionnel qui n'exi-
ge de connaissances qu e  celles 
du jeu le plus simple, une sorte 
de roulette où le hasard ne fait 
pas trop mal les. choses. La ré-
alité est pourtant tout autre; 
je n'ai pas besoin d'y insister. 
En résumant un projet en dix 
mots faux ou en moins encore, 
et cela en parfaite méconnais-
sance de son sens vrai, on por-
te atteinte profonde à l'autorité 
du législatif et de l'exécutif. On 
présente au souverain les lois et 
les arrêtés sous une forme et a-
vec des motifs qui, à propre-
ment parler, ridiculisent ou 
condamnent le long travail qui 
donne pourtant des garanties 
indiscutables d'hônnêteté et d'é 
quilibre. On aiguille ainsi le 
peuple, directement, vers des 
solutions aussi sommaires que 
les slogans qui les proclament 
et qui ne sauraient en fin de 
compte qu'assurer la primauté 
des intérêts immédiats de caté-
gories, de groupes ou de classes 
sur les autres, les intérêts-mai-
tres. 

L'abus du slogan risque d'a-
mener, à la longue, les luttes 
politiques au niveau d'une pe-
sée; il est, par l'esprit, et par 
la forme, une variété de com-
mercialisation de la chose pu-
blique, l'abandon d'une tradi-
tion nécessaire et respectable, 
celle-là même qui exige que 
les affaires de la communauté 
ne se traitent pas' sur le même 
plan que celles des particuliers. 

La publicité tapageuse mise 
au service de ce que l'on n'ose-
rait plus appeler une politique, 
abaisse, mais aussi unifie. Cer-
tes, semble-t-il, nous sommes à 
l'abri, pour loneemps, d'un cer-
tain risque de synchronisation 
des idées, des goûts et des cro-
yances. Les cantons réagissent 
beaucoup plus vigoureusement 
qu'on ne 'quinine et toute véi. 

Le s  stocks de vin sont, au 31 
août 1952, de 135 millions de li-
tres. La récolte de 1952 est é-
valuée à 70 millions de litres, 
ce qui fait au total 205 millions 
de litres. La consommation de 
195â est évaluée à 115 millions 
de litres. L'excédent de vins de 
1951 et 1952 est ainsi de 90 mil-
lions de litres. 

Au regard de l'année 1951, la 
situation, du marché des vins 
s'est aggravée en ce sens que 
l'excédent a augmenté de .40 
millions de litres. Les mesures 
proposées pour l'année 1951 se 
sont révelées insuffisantes. 

Aussi le Conseil fédéral est-il 
invité: 

1) A mettre en vigueur le 
1er janvier 1953 le chapitre II, 
articles 40 à 44, viticulture, de 
la loi du 28 avril 1952 sur l'a-
mélioration de l'agriculture et 
le maintien, de la. a population 
paysanne; 

2) à faire dépendre l'impor-
tation de vins étrangers de la 
prise en charge de la récolte in-
digène; 

La société de viticulture du 
domaine grison s'est occupée, 
dans le cadre d'une fête orga-
nisée par des représentants de 
l'hôtellerie, de la société des 
cafetiers et restaurateurs des 
Grisons, du commerce des vins 
indigènes et de la presse, dans 
les régions vinicoles de Flâsch, 

leité de prise de possession fé. 
dérale, de quelque ordre qu'elle 
soit. Vu du dehors, le  péril d'u-
nification est à  ,si  longue éché-
ance qu'il n'appelle ni crainte, 
ni application de moyens  pré-
ventifs. Mais iloest des cou-
rants visibles, brutaux, qui pro -

voquent défense,  a  d'autres 
qui s'infilt:. cnt, s'ineallent et 
occupent =ans éveill,r l'attcr, 
tion. 

La lassitude que l'on invo-
qua  si  souvent pour expliquer 
l'indifférence des électeurs, par 
exemple, n'explique rien, ou 
plutôt elle tient à d'autres cau-
ses que celles que l'on dit: on 
se. lasse lorsque l'on doute et 
c'est précisément le doute 
quant à. la dignité de la chose 
publique et de la personne que 
les (simplificteurs à outrance 
font entrer à petits coups dans 
l'esprit du souverain. Le danger 
est là, beaucoup plus• que dans 
la ,multiplication des scrutins. 

Il n'est pas besoin d'insister 
je pense, sur les périls, même 
malaisément perceptibles, d'une 
mise au pas de l'opinion publi-
que; le seul fait que nous y 
sommes exposés, à vues humai-
nes clans un temps éloigné, mais 
exposés quand même de par 
notre participation obligée à, 
l'évolution générale des croyan-
ces  politiques de la technique 
et des moeurs, justifie quelques 
instants d'arrêt. 

Et l'on en revient toujours 
à cette affirmation fondamen-
tale que les nations  •  reposent 
aujourd'hui autant qu'hier sur 
le respect commun de quelque 
chose de grand, à qui l'on a des 
comptes à rendre et non des 
faveurs à demander. Ancrée sur 
des fonds invariables, nourrie du 
désir de grandeur et de 'bien 
commun a__ qui ne s'accorde 
pas toujours avec la volonté de 
richesse la politique reprend 
sa qualité de plus ancien, de 
plus désintéressé et de plus, in-
dispensable des arts: celui de 
conduire les  hommes sur les 
chemins qui montent. 

3) à régler à nouveau pour le)  
1er janvier 1953 les contingent 
d'importation, d'après le systè-
me de la prise en charge; 

teg4e)r  àlersevvisiceser abulaxnfcir dude papryoe- 

l'ordonnance du 26 mai 1936 
réglant le commerce des den- 
rées alimentaires et de divers 
objets usuels, articles 377, let-
tre g, et 338, classes II, III et 
IV; 

5) à augmenter dans une me-
sure  appropriée les droits de 
douane sur les vies étrangers 
de plus de 13 degrés; 

6) à fixer les prix à la pro-
duction et les marges de l'en-
cavage au consommateur; 

7) après la récolte de 1952, à 
en bloquer une quàntité déter-
minée comme cela s'est fait 
pour la récolte de 1951; 

8)àrd.soipltoe de 
 1951, 

des stocke 
deza récolte 

 
1.951, 10 au- 

tres millions de litre % seront 
pris en, charge par les impur-
factura. 

Chronique parlementaire 

CONSEIL DES ETATS 
	

CONSEIL NATIONAL 

UN DISCOURS DE M. ETTER 

IMPORTANCE ET -  DEVOIRS DE L'ENSEIGNEMENT 

M. 'Rodolphe Rubattel, -conseil fédéral, a prononcé à la  jour-
néè; officielle de le «Fiera,. Svizzero du Lugano» une allocution 
dans laquelle, après avoir apor té le salut die Conseil fédéral et 
fait l'éloge de la Foire de Lugano, i.l a, dit notamment: 

LES VOTATIONS FEDERALES 

IL FAUT ECLAIRER L'ELECTEUR, dit M. Rubattel 

Aux Grisons 
Maienfeld, Jenins et Malans, de 
la situation actuelle du marché 
du vin en Suisse orientale. La 
production de ces dernières an-
nées a été excellentJ, 1951 a 
même été une année record; ce-
pendant aujourd'hui l'écoule-) 

 ment est arrêté par suite d'une 
part de la diminution durable 
de la consommation du vin et, 
d'autre part, de la forte' con- 2' 
currence dp produits étrangers-
Le vie-1,0We grison aussi, aqui 
recouvre une superficie dé 154 
ha, et produit en moyenne an-  , 
nuellement 670.000 litres, doit 
faire face à des difficultés d'é-* 
coulernent de sorte que9la récolte 
de l'an dernier, malgré son ex-
cellente qualité, n'a •pas pu être 
écoulée entièrement. La situa-
tion est d'autant plus inquié-
tante que la Suisse romande se 
dispose ijistement à changer 'sa 
production de vin blanc en vin 
rouge. Dans les milieu 'du 
commerce des vins on est d'avis 
qu'il serait cotoplètement Baux 
d'entreprendre la culture du 
raisin rouge même dans le par-
chets peu exposés; là où ne 
réussit qu'un blanc de mauvaim 
qualité •aucun bon vin rouge ne 
pourra mûrir. n 

Les groupes intéressés onl 
demandé une solution des diffi-
cultés d'écoulement sans l'in-
tervention de l'Etat et se sont 
déclarés disposés à •prendre en 
considération les possibilités 
existantes. 

Ils ont pris la résolution sui-
vante: 

L'assemblée des producteurs': 
du domaine grison et de la Val-
lée de Coire prend connaissance 
avec ;une inquiétude croissante 
des arrêts dans l'écoulement des 
vins rouges de la Suisse orien-
tale, dus à des imrportations 
vins rouges exagérées et conti-
nuelles. Les vignerons deman-
dent que ces importations soient 
convenablement réduites et mieux 
adaptées au» conditions clac 
marché indigène. 

« L'assemblée lance un appel 
d tous les milieux du commèree 
et des consommateurs d'acheter 
tout d'abord les bons vins rou-
ges in&igênes de la Suisse orien-
tale et à participer ainsi à en 
augmenter l'écoulement. 

« Les vignerons du dontaine 
grison, de la nagée ae Coire et 
de toute la Suisse orientale qui 
ont lutté jusqu'ici sans le SOI-- 
tien de l'Etat, s'attendent à  ce 
que les instances compéJentee 
prêtent rattentign nécessaire au 
marché du vin rouge de Suisse 
orientale et prennent en. consi-
dération d'une façon juste les 
intérêts da producteurs de vins 
rouges de la Suisse orientale. » 
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INAUGURATION DU FOYER
DE LA PRESSE

DE LA VTLLE DE ZURICH
A Z1trich a eu lieu l1'im,(llUgU

rat'ikm d1/, foyett dfl la presse.
qwv /11 été instaJ.zé dC1Jns l'im,
meuble appelé « Au; Cygne »,
?'écen1l/l1ent r~n;ové, sis à 101
M1Cllost'e1-gmsse et où vécut éga,
lell~ewt ~e poète et pcin,tre zu
richois. Salomo1lJ Gessner. Ailn
si le voeu émdoSl par lCll société
de la. prf1s8'a zuriclvo-Ï8'8l de s'a·
mé-nagl71" nn foyetr œ Gté 1'éalisé
et cela grâce à la bfenve-illnm,
ce de l?a.d<m-inis'tra.ti'CTn de la v-iI..
le et à la, j.ond!a.ti'(}1l, Goethe ptl'I/lr
las cvrts e,t la, sciernce., Le secré"
tUi1'1œt de l"imlSi<i.t1ct vl1,terlla4i{).
naif, de la Tn'esse C1J éiJaleme-nt
été il/1<StaHé damJs le mê-rne i1ll·
mewble.

Ol~ remarqu.œit à la cé?"f~m.o

nie d·it~Ui1tguration des reqyré
sentaints du Conseil dé ville
et de lœ municipa;li'té, les co
?1'l.<i,tés de la société de la.
plT8ls>se zurichoise et da l'QlSSO
e4at'iorn de la PTC\S8e ét:rœngère,
M. P. MeienlÛIlrlis, canlS-ei.ller d'É
tat, des meJInbres de. la frmniZle
Gessner ,aiJnsi, que dets, Ttmré·
s/3lll,tamts de la morndatÎO'/1, GQe:
the et de ProHelveti;(Jl. PCW/ni
7pIS 1.1'Ifl)it'és,. Otv . nota.i,t M. "E:
Nobs, Ui11ci.en corniseùrer., fMé.
ralAt M. Ko.?·l Sartorius, 'jir'é
sident de Y AssociC1Jti!o1lJ \S1uissa
M8 édite1/1l's de jO'lwna-ucv.

G. BEYTS &

ZURICH.'

d'Alexandri~ .directement

NAPLES - MARSEILLE - GENES

et Service régulier Alexandrie/Beyrouth

sIs PACE

M·IS.R-FLUVIALE
Association en participation

Pou rell5elgnements et billets. s'adresstll' à :

Burer-'K PrIncipaux: Agencell:

ALEXANDl.tIE: IfINlA
tOI Rue Chérif Pacha ASSIOUT

ASSOUAN
TéL 28859, 28060. WADI-IIALl"A

CAIRE: 1 PORT-TEWFICK
39, RUe Kasr El Nil ISMAILIA

'NL '"87, HH7 PORT-SAID

La Flotte comprend 140 unités fluviales
de& types les plus modernes

(INNES, BROWN & ANSARA, Sucers.)

Alexandrie ;: 28. Roe Fouad 1er - TéL 22217 -:- RJC.A. 29037
Le CaIre: 45. Rue Kalika Farida - Tél. !2978

eiDsI qu'à toutes les Agences de Voyage.

CONGRES DE'& SUISSES
D'OUTRE-MER

A Zu1'ic!h se sornt rencont1'és
quelque 400 Suisses et S'UÀ'Sses
ses qwi m~t vécu jad:ils ou qui V'ir
vent encare outre-merr, prin'C1lIJa
lement da'/'V8 le Proche 01t l'Ex·
tr~ne;..Orient, en. Afr·iq1/.e orien
tale et occi'denitafle a.irnsi q~t'en

portés à l'BcCTwlemen~ préala-· 4meriqUe 'Ycntrale et. en: Amé~
ble des ll~ns 'Ï1tàigènes. rtq-lIe du Sud. UewsOC1atiOtv qm

Laa d&lég'll,és des dilffé:Tl7n,ts cO?n,pta CO al/ls~ a Jwnon~ t011t
camtons ont UiililW/wé ens-u.ite d'ab01'd! les amllllS cléf1(1i/tS et les
les q1/,amtités da la f1Uure ré· vétérans ~résents. PalTmi ces
coUe :" Vœ1<Ifl;s, 130 millicms de dertlMi'I's ftgutrent notamment
litres,' Ne'itchâtel, 4 mimons àe M. AJfred. KerYII, de MKm..-ik€?l,
litres de vim blamc et 300.000 actuellemEilllt mermbre à1~ co
Utres da rouge; Vaud, 132 mil-- mité, et: M. JCIJC~b B'tude.r, ~
li/om de litres (dant 19 miJ:lions FeMme·zlem, qltt ont émvgré a
de bba1liC) " Genève ; 10 nvi12ions S~~ma,tra vers li'al/1<née, ,1880, ~n~

de liltres (dont 13 1/13 minions saJ que M. c.. Me~tZe1', de ZU711Ch,
de ro-ug~; régiJon d1~ lac de qui ~s a SWliV1S vers 1890. l.:e
Bienne, 1 1113 mmAon: PuJûy, de préStlde11t diU comtté des S'U18-
3 à 400000 Utres ses d'out?"e-mer, M. H. Wach-
'. te1j, dJ8 W,intertlwwf, C1J s<ntJUltité

CONFERENCE TEXTILE la bie1llVemœ a!UX mf;fmbre8 de
INTERNATIONALE l'association et Cl< présenté sa,

EN SUISSE démilSSÏOInI OI[J'T"fJS sept ans de tra.-
E'>nl ce mO?nel1t al IWlt àJ CQ1/x va~l. n ·sera; rempùwé à la tête

sU11 Morntr~!I.x eIiIl Su,i-sse, a·~t du comité pUi1' M. H. Egloff,
ce11'fre c&!~ mC;;lIVement d'm, Réœr- vng&nietltr , dJB Wilntl71"th01W. Va;n..
mwn,t(ni/j MrOTa.l. ~ll1IIe g7f(l'YI:M cierrv prési,cren,t a rarppe~ ,les
conférence growpC1Jnf cielS i;ndu,s,- b~/,t~ et le.s .devoiriS lie l'asso:
triels, des sy<nldli!calli8'tes, delS sa~ CWtW1V Ui1ns-t que le~ ~ol/1.d!

'l.ŒriJés. et des mimi/stres dk li'éco- tiOcns c!uJlngeante81 9u~ eanstent
1wmwe dJe Frœnce, d'Allemag1uo, CTlI~re-nj,e'r. 00 le~ SU1SSes et les
d'Angleturre, d'A,ustrQllw, ae.s. E- SUn'8Se8ses trœvatllemt, œv.e<: cou
ta,t's--Urvi8, des Innes, du JatpCTn, rC1Jf}e,. end~.ranco et fuLe'l-i.t~ Co?J7,o
de SuisSe et d'l.IIlI.tre<s. pa1}s q1âl me p'l:onm/llers de la pa,ttr'W. Le
01tt une i;nd{u.st'/'i~ tea,"tile d'éve- pr0C'1uvi.1~ cO?tgrrès ,des Suisses
loppée, Des délég1hé& Ve1li!1'S; dB d'outre~117er a.1lJ1"a 1Jie11, en 1951J à
ÜJJ co'Wj&r81'1JÇe dite COtCTY1. de Lon~ Be'i'ne.
dre>8 et du congrès in,terna,tio..
rIIaX ~es ouvrim's diu 'te:mtWo de
Nap'Des prenmemt' pœrt à la ré1c
ni<.ml d6 Carux.

,
55 010 plus résistant

&0 % plus d'angles antidérapants

32 0/0 de rendement kilométrique supérieur

EQUIPEZ VOS VOITURES DE PNEUS

FIRESTONE CHAMPION DE LUXE
LE PNEU "COMPORTANT

lE MAXIMUM DE SÉCURITÉ~

SULZER FRèR'ES ~U
.. 1 C
l{eprtnnfQ1l11 exdunfs 1'016 l'qyptt lEST TODAY'"

LE CA 1 R E ALEXANDRIE STILL IETTER
30, Avenue Fouad 1er " rue de la Gare du Caire TOMORROW

lmm. Union-V,c - Tel. 46S68 Tel. 23815

~ R.C.C. 16S39 R.C.A. 10637

VALAIS

-VAUD

"-

THURGOVIE

LE CONSIDIL COMïMiUNAL
DE WINTERTHOUR

Le con.seil commwnaJ, de
Winterthonr a approwvé 1(II~ cré-
di.t devUi11t êtra encore ra,tiIié
pa,,. les électeurs, da 680.00~

fra.n~s pCTwr le prolWl.gef1'1'ten.
Wu, ca'ool co:lloct,ell.r d!arn~ les
qu,atrt:ie1's S1/.péri:eJtW8. de lni
vûle. Il ai ells~~i.te CVPP?'01lVé ~e

CO'l1t1pte d6 1951 et al déci.:dé de
prélever du mO'ItU1'nt ~
81:J1.800 fml/l!Cs, 450.000 fT. a
verser Ui1~ fi01u1s de ga.ra~ltie

d'al»1Drtiss:ement des frais de
constitufion da rése?'V-es de
c·l'is.e et 431.000 fr. au f(}1lds, de
réserve d'i.mpôts. Pour répo'/lr
dre àJ une motian, le. cornseriJ
?111UJ)1J!cipa! eWlJ'ÏSage lai cons-
tntctîoo d'une p1':scine d.aJn;s
,e haut al' lœ viUe. Le. prési:
de1lill de la ville a réponoo à unl8

SUBVENTION intŒpellaticm oonce:rna.nt la
AU CANTON D'URI cOrnJS'f1'uction d'UI/'lo ,lbôpita~ die la

L6 COlllseil fédéral a a;lloué C1J1~ v'iJ,'le. que de81 projets d'un
can,t01!. d' Uri 1~n;e s1cbvern.tf.on tel Mpital >sond: €lI'1I prépaq'at-i.orn.
1*JUIT lai comst1"'1.OCltlù1n de pa1p;,
valanarhes et po-ur des trœva,ux
de reboi,seme>nt au lieu dit
« Kilrohbe:rg », commune diA,n,.
derrmaitt.

GRAND CONSEIL
THURGOVIEN

Lei gTal1d conse'il th1brgO'lJ'i.eJlJ.
a telllU à WeinifeMen une séan,.
ce d6 4 .heu,res, Aprè.9 W11l .vif
débœf, le C01useil tl/ déc·jd'é, C()!)lo
tre ,les voi,x sociali"ites, rentrée
en mat1:ère S1CT la loi ccmcer
nwrlit 7:ex&cu:ti<J'/'l/ dB la! Dai f{J
dérafle d'lll 29 maris 1950 1'elwti
ve Ùi la. lu.tte contTe lai t'1cbl71"'
cula'se bovi·ne. Ce;t.te lo~ a. été
dis'C'lctée en première leJCtu..
?'e. Le consei~ Qj ternûné en..
suit6 la di;SCWS'8iboll' dei l'a.r"
r&t:é d'exéc1btion (1 lw 1WU

velle loi SUII' les oœis'Ses de
pension.

casriorn. Les clélég1tés ont été sa..
lués, paq- M. A,. We<ttst'ein, di
?'ecte1c1f d~ la: dii'Visiorn! db, t élé
phones. M. Kull, cllvef de la
di.vision ii/es fintll/ilce'S des PTT
a ($o'l'llllé des p1'lfui.siorns S1tr la
pMtie finam.cière d8 la raàio
suiiSse. Le dilnecteUIT de lell société
s1cisse de raxUodiffusi,on CIl pC1JTlé
de Z'im.port'Ui1We de la radiJo
dams Te domaine intlerna,tional
et darvs le. caà1'e de la; défense
spiriltiwelle de not1'o 'paxys. Il ré
suJie d'1me e<nqlcête mlenée ré
oemment e1l colZa;bOlTC1Jt'i.on avec
le Dêpartem8'17Jl: pO.zitiIC]1t-e féti;éral
que Monte Gie:nleri, ,est écouté des
PUi1JS soanàinœves la Sicile,
Cl/1tal Parljs..BC1Js, en Grande.-Breta
gne et en E8ipaJgno, surtout
mC1JÎln..'tenamtl grâce à sa forte
puissam,c.!:). SchwarzerYllbo-urg en
voie de son côté la vo1œ de Ea
diio M:c:mte CeY/I.l71"i. dmM le mon
de (mtie?', M. CC1Jneva:Scin:i, co-n
seivler .d'Etat, M. LE'lPori" et M.
M dlo, dÎTeC'ti31t1' du st'udio de
ùlllgamo ont pris ègale1nerrt part
à IClJ man/l'lesta/t'î.em.

"TESSIN'

SOLEURE

LE 75ème ANNIVERSAIRE
DUNE PAROIS&E

Ld; pami.sse catholiq/w chré
tienne de Soleu.re. l~ céléb1'é
son 75èrne amtm'IJersalÎre. Parmi
IEls noanbre;u.:Jl crD'!Janfs qui ont
pC1JTtioip é . àl IG! cé'rémwniÏe S'e
t'I'O'lllVad,t' l'wêq-u,e A, rJ)oltp'1te. K ü·
?<y, q1ci. ai 1'arppelé; l'évoluti.on; du.
cClJtholiicisrme chrét'ie11.

ASSOCIATION SUISSE
DES PUBLICISTES

CATHOLIQUES
L'Associati(}l1 su'iJsser des p1cbli

cistes catholiques a tenu son
assembMe généra~e m'dinœire
s~ la présidence àel M. Otto
WaZliser, (OlteJl1) dansl la salle
c&!t GralWd Consl7il de Sole~~re, M.
Schôbil de An (st. Gall), rédac
teur, a été 1J;(YY/'l;mé nouVleU>1t p1'e
sident. AplTfJS œvoir ép11tÎsé l'or
d?'e dUI joU?', l'assermblée ell ewten
d1C Mgr SohœUer, vi.ce-préS'ident
de l'Associatilon, qwi Cl< parlé d1~

secrétœri(J;f permatnent de l'Union
i1lltEJll"l'U1ltional'e da la; presse ca,
tholique li; Pœris et Wu Cm~grès

initer'fl,aticmall des pltrUs, chr6
biens-démocraltes qui s'est t1enu d
FTioO'l.wg.

Les. pubU,ciS'tes catholiq1tes se
sont rendus à l'is'su€l de tewr QiS

sen.bMe, u,1l, W@i~l7nstein 01/' di
Ver'S disc01WS ont été p1'ononcés
notUi1nmmut par M. M. Ob?'eclht,
zallvdalmamn de: Soleure, 1)flfI' ce
col(Jl1Ul31 MClI::ll Gress1y de Soloore
et pa?' AlOllJs Ba1nert., c01l1.1l1is
sœir€l de la c01lVtnune bo?trgeoi
siale de lell vi,ne d.e Sol'eu,re.

~SSEMBLEE GENERALE
. ANNUELLE

DE L'UNION EUROPEENNE
POUR LA RADIODIFFUSION

L'assemb1613 générale anmcelle
do /l'Unilom européenne pour la
1'aJdiod'dltfusilon (UE'R) vi.ent de
tl71"miner lq p?'ennièra partie de
SC\S t.,.,œvœwx. A, l'a;s:s6'l1'llb'lée, qui
~9 tilent açtue'fù3ment à Luga
no alSsistfmJt les rerprês.en
ta:-iJts d)e Sl, pal!fs, de. plusieuTs
corntinent.s, et les observateUTs
de l'Union internationale des t6
lécommUJlllÏ..cat11om1S" du ConsJeiI
œe 't'Europe, de l'U?Ui:On interrna
tionale. pour lat protectiCTn .des
oeuvr~s littéraJi·1·es et aThst1"
qWe8 et de ~a; M~~ttea'l seculTity
Agancy. La ilélégwti,on suiss.e
compremdJ no,taJmm,ent le d'/r
reetieu.1' grm,éral de la radiodif- CEUX QUI S'EN VONT
fUSJi01~ M. MaTcel BeZe'itç01t, le 1 A S'iofJ1J 68't d.écéd'cé, cette se·
ditrecteur adiril~n'i.str~ÎJt..M.Co- baim,e, ·M. Ad;alb€·~t Bachl71",
r1IU.s et le conse~l~er J1b?lifii·que, M. p11és1'dient lIe la V'I·11e. Le! dé-
de Redtng, L a,ssemblee s est fumIt· arigànaire du Haut..Va,
occupée de la pos-sJi/Jih"'té d'or- l.œis' êtaM agé de 60 a.n-s. Il
gœni'86'1' des COcu.r81 interna- QC~pœit ses fO'nCtirm.s depui.s
timUJlll,3} pO'U/T' rég'l/8'se'llll's d)e. ra- . huit ans, Dép1hté .œu. Grand
dio et c!e té1!évi'S-ilQ'll,,' Elle ~ en. Conse.i'l, C1Jl~ci:en président de
outre trœité des qu.elSttO?l.s la c01l1missiQi/lI cItes finam.ce-.s,
d'inté-nét professionnel el/; SUT- til étœit Z'-1me des perso>nnal-
tout deS éclh)(Jf/'Iiges de\s ~x- litiés les. plws 'l'lUlI1'l]Uantes dIu
périe'IVCe'.'A failtes, pat1" les SP'écw: pO/rlr. cO~lservatetltr - ca,thoUrque
list'es. EX~e a, dé-citl:é d'orgahVI- dtb' Valais.
&e". la prooliœi1ve année une
réw/ui'ol/l. spéciale pour s'occu
per da la standwrdisa;tion des
appa/l'(JiJls d'enregistrement. La
cam1l'llÎ:8s-ion juridilqtue. de l'as
~e1nblée s'est occwpée à SO'YrJ
tou'l1 dia.'i ques't'f'On8 ~ droits
d'œuteu7' en relati'on àJ la con,.
vention i'nlternaU()na~e po-ur la
'f"atectionJ dds d~oits des e·xé
cutamts et des inteq-prètbs. E'l
le (Jj el'll :aut1'e comnMncé Ùi é
tudi8-?' unpTlojert de contra;t
paruTi TIéoha.nge d'en1'egistre
nUJnts QiV'ec Va; t6lévision.

FEDERATION ROMANDE
DES VIGNERONS

L~ FédérœtiO'l1 .,.,O'Inatnde des
vilgl/l.er'orvs a; tenu,' à Lœusanne,
sOcn aJS's'emblée des délégués, sous
za, prrésidJe'l'lJCe de M. Auguste
Herury, syn'di:c de la Towr-de-
PeiÏ.lz.

Elle. a discuté de l'efficalci'té
LA PRIDS'SE VISITE des mesures prise~ pa.r les mu..

LES NOUViELLEs t01'ités fédérœles pOUIT facilite'l'
INSTALLATIONS l'éc'Ocule!ment d'X;s viIn.9, d'on.t

DE RADIO :MONTE-CENERI lels st.ocks, Slont considiérables,
LaJ d{}cisiO?~ die. la cWlifêrence tajnt etn Suisse rorm<Ilnde qu'en

intel"1W1tim1'aJT.e des, ml!d'eS\ dB Co- Su·i'8se œllem.œnde, p1d:s elle (l) 00
ptmha.gUe, eJ~ 1948, rIe prêvoi?' té utva rés.olutiem consta,tant
l'ondB 538,6 m, PO'lW 1-bnletteur que les mesures d'a;ssad·nisse
national do Mmvte Ceneri, C1J r/3lll,- mem<t du mœrché des. vims n'ont
Wu nécessCl/i.'Ta la modj/icMion: et pas-, donmé le8 ré81l·T.taits atten.
le re-no'WveVle>rnmvt d6iS im,slfalla;.. dws. Les vi.gne?·ems rom.ands
tii.0!11S. Les trœvœw,'"() dis man.tage ddmcvnr.rlent ~u,x a1~torité8 fé
commel/'!C~ en 1950 011,t é<té ter· rJ)éraJles d:a;ppliquer dans 1~n

minés, c'e printemps et! lai presse CllVe'I'liÏ'11 immédltait les dispo'si·
thslSinoiS'e a été Ïl/!'Viltée à ·visitertri1ofl'l!Si de. la lo·i agraira afin
powr lai première fois, lœ' nou- qu'ils, pwiss'e'ilJt bénéficier de
velle statlion œu Mornte Ceneri. co1!JdibPiOnlS d'exü>te;nce accepta;,.

Les représe'mtants des PTT et ble.s,. Ils COmp~Mt ,sur, l'oe
de ICII dfrectio1lJ géné1'aJe ~ la trooD de ga;ranttes d actt9n é-
Société suiss:e de radiodi<ffusion CO'i/,(Ji/')1;Ï.que U:œnt l'attribution
sont 'V'enus a,1~ Te;ssi·n à. cette. 0.0-1 de C(}1l,t-iOVgetnt8 de 'Vins im~ ~.:.._----------- _

GENEVI:

~

GRISONS

SAINT-GALL-

~ FR'BouRG

CEUX QUI S'EN VONT
Dans la sa;lle l't'attemte. du

tribuna.l de Rom'm~t, M. Lo-uis
S'IWOIlJ, wvocœt et notœire, dgé de
65 WIlJ8 est décédiJ ·subitement.
Le tl.éf1mt qwi fut coo"le'i.l~er
commu'oo'l, était en de'fonte1'
'Ue1h conse~7Jer générai et pr~

sident de l.fJI cO?nl/l1issim~ de
gC\S,tritm des f''inal1{Jes .de la. ,!!i~
le de Ralno,nt. Il étatt pre8'ù
de1~t· d'-tJ la Soci, té d,es calTa
bi.ni!e1's f1'~br)lwrgeoi.~ et s;e·
tro1LVwft à. la 'têt'e Ù1C comité
de d'iJrectimu de la; Bamq11e de
la: Glânél, à Romoo.t. M. Bavay
était égŒlement membre de
la ChamllbT€l des nofai.1'es du
cwnt'Otv de Frribo-u,rg et de la
S?dsse.

LE CAS DU Dr. sCHACHT
Ret.O'IW d'E}gypte, lei Dr.

Hjailmœr Scha'C'ht, fœisaï.t escale
eJI1, Buisse po-ur re.gœgrn.err Harm
bourg, ill 01lI est rê8wté quel
ques fTictli.ons. L'Ui1Wi01ll prési
den't de lai Re-fuhsbœnk, a.- teniU
à Genève et à, l'€ISCale cIte F?'alllo
Of01-t, aes, p",o.pos dépowr'l)u.s.
d'a~né1Viitê, semble-t41, enVer'81 la
Sui'88e.

Le MiiwiJst'ère pubZi'O de lai
Confêdération G! Ïlnterdit le 16
a'lJ/1?: 1952, au, Dr, ScJiooht,
pOU.r 1,(;11;13 périiO'de lilPiJln4.tée<,
l'a:ccêi} du' t~rl'it'(jf~'e SU1:SSél. Il
sJœg.ilt k1 d-une me81cre. dia po-l'ÎJ
ce et da carl'actère polïti.q1/·e.
Le Dr. S'chœcht: st cons'idéré
/311I, S1tirS'SB C01111/1W 'Iût étrC1Jngetr
indéS'i,ra bl.e, L(~ légationl d'Al~
f€lmag1/fl à B..,l1tl-e n'a, pWs faU
cl'inteT'VB'I7t-i.·/1 d~plo.mait'ilq~iel à
prorpos cÎ4t èas wu, Dr. ScJwcht
et de « l'ùl-l.,ide-;!Ji' )} 8'Z;:I'1.j'enn à,
Gp,n8'lJe.

LES ETATS-UNIS
ET LES REFUGIES
EN PROVENANCE

DES PAYS DU BLOC
SOVIETIQUE

Un ,œccol'll, 1'elatif Ui1,~ trUi1tS
port dies ;·éfll.lg.iJés eIiIi n'Tovem~
ce de.s. paty'Si du bloc sovietlo
que, vient d"'être signé: entre
le g01W6'1',nlerment des, Etats..
UnÎlS et le comit~ i,ntergO'lIllJI71"
nem€lll,ticü pr.0VÏi-~01ITe p01W les
mo-uveml7ilts migrwtoires d'Eu·
Tope.

Le vr.ce-d.Ïirectewr de cet'te
orga.ntsaoti.otrb, M. Pil71"re J(J(Job
'sen, prévoilt qu~ plwsi!ew'S
mi.lli:elT's de ces 1'éfu;gié8 POUIT-
ronJt être trœnsportés vers
1me 1lJ01welle patTiie d'ici la
li'l1J de Z'atnmée..

La pDarn du g,ouverl'nemen,t
~es ErtaJts-U'I'lIis concernant ces
/1~g-ttilfs. a éité pa'Tarphé 'le. 23
mars 1952 pa?' la; préside1?l~ Tru
m(]JYrJ. Une somme de 4,3 mil-
1'ÏJOlrl18 de. dollars 81st prélevée
swr le fo'l'llàS de l'Age'itCe de
sécurité mutuelle pour fi!naJn,.
cer ce pla'l'li. Il s'agit de déchar
g6'1' d'un poids, qui les, accalble
le'8 . paw.s 8Ji.tués aual f1"(Y)1;-
tières des Etats de 'VEst en
tramsplœnJtœnt clam de nO'l~

venes Gontrées leiS .rétwgiés
ca;pa,/:Iles d~obtenlÎir 111lt 'Vis~

cllilmmigrœiion. Le comi'té est1i,>
me qw'vl serait inj=te de froi
re 81tpporter le pO!i..ifs ernt·ier
de la nourriture et du lo-
gement de l1t1·lil.i,6'1's de ces
êtr€18 lliUma.ms, aiUX seuls) patys
vo1\S"i.ns cItlt bloc s()llJ'Îêtique,

L'aa;ord! q~i vie!n.t d'être s-i
gtnvj p'1&voit que lC\S Etalts-Unis
opère<nt UJI~e S'élection pa,r1l'lIÏ
les réfugiés. Cewc qu~ peu
V€ln~ bniigrer somt. pris en
charfla pœr le comité dies, mil
grat'vons, qui les, t'ran'8'[Jorte,
de leur lieu d8 résidence aJC
t·we~ li; celui de leur ~tinœtion.

ELECTIONS
DiU CONSEIL DE VILLE

Lors. des élec tianrs a<u c(}1ll&eil
de vilIJa de Corirr-e les sociaux
iLe'lmoetrailles oot- obten.u 9H
voi'a;, 1JeJS 'rad'Ï1calUXI 852, lies, dé.
mocrq.lte<s 772 eJt lets c'orvserva,
teurr'Si et les chr,étiens..'socVawx
732. Lai r'épC1JTtiit'Ïitm des mœn.
daJt>8 reste. Vnc'haMIYëe, s-oit 4 rllJ
diicaux, 4 rMlnoC1'l1Jt.es, et 4 so
cilaux.:délmocrat178, et 3 conser
vaJtell~'-s etl ohréttiens-socitllllX.

L'EXPOSITION OLMA
La 10ètme. 8:Cpos;ition Olma,

qwi s'es'towvert.e le 9 et dure
ra jus,qu'au 19 octob'l'e abrite
égQlleml3!ll#; 'UI/'ll pClflJillOO réser
Vé œu Lieclh'tenstein. Ce pUi
vil1Jorl'1l prrése.nte un, twbleaM
ae 'l'éco-no.mie de ce. pa'ys, en re
laimon .œve;c son hi$foire et
,som importUi1We t'O'I~rioStique. On
pewt élgl:Ùem.etn<t y vo:ir 1m
ancien pr6S'soir de dO'UZe ton
11.'1308, q1t.m fut utiliS{i au Lie
chtensteimi de 1667 à 19,47. L'w·
posïti(Jrl; de. bétai,l compl'ernd
ég(1/~,e;nIt des bêt'es prove
nœnt ae la princiJpauté, em
prm'ti,c?ûd.er deS! rml'Î11naqiX d'é-
levC1Jge, rles vaches, des gé-
n)i;srs,~, des vea"ll-œ et des
moutO'l1S.

Le paroilloo d~ l'économie
laiti'ère, q1CiJ can.stritue tO'lIr-
jo-urs le centre d'C1Jttractio1lJ de
l'ex.positiorn.., présel1llte cette a'1lo
née e1Wor.e des 1lJauveQ1~t'és

telJes q-u'U1~e tromœgerj.e élec
'trique en .exploitatioo et 1me
l-atf.terbeJ m,qd.~leJ tl~ camrpq,.[fMJ,

BERNE

ARGOVIE

Dans nos Cantons

UNE PAROISSE FETE
SON 300mfl ANNIVERSAl!RE
. WolfhaM.en; œ fêté le. 300bne

œnn'Ïve?·,sad.r.e. de sa paroisse.
La tête. al CiO'lnmencê pair 'Ul1'I!

sernvi:ce diJV1~/11 a.u C'D'U""'S . duq1tel
M. Winkl€lr, pa;steull' de la, pllJ
rois-s<e a. fa/ilt le S'emnom1 et 1'11.
But!, poote1/.:r dVHérisœu, a. pro
norncé une œllocutïom\. Ce ser
vice dJitvi~~ êtC1Jit a,grétlnenté pM
des axécutikm.s mtw&icoiel'J.,Le
la11il,(lmal/lll~ Bod111171" œ apporté
les sallutwtVal1JS et les voeux
des (futO<r~!'és cantion.a:Ies et
d.e l'ensam,ble des C0?11JI~

ap1J;e'l1«:el!oises.· puis ill a, pron,Of/lo
cé Wl1 drisC'<>U.rs dam'S leq'lCe~ il aJ
mlis e1~' VWl61!.71 lw sriJg'I'l!l1fiC'a,tiO?~
des C(}1l1mmCn~ 81.IIÏS'.ses com,m,e
sO'ltti,em's da nort.re cVé-mocra.f-i.e.

'NOS NOUVELLES DE LA SUISSE
S.s.D.C. - O.C,S.T, - D.S.E.C. - Sem. Suisse)• ..

GRAND CONSEIL ARGOVIEN
Le .Grand: Con.sl7il dw ownton

à'A'11gCTVie s'est. occupé dei la
C?'éati':on d'u.n hôPita~ PO'ltr en
fUi1trts d;a,ns L':hôpiJtC1JI camltonaZ à
AcMrœu. 'UI/'l1 créd11fj dei 53.000
fra.ncs a été CU;C01"d.{J p01t.r le
tram8'fert;" dwrmu né'cessi.ltre à
ce't égard, de la sectvm~ eX11s
tUi1!,te de clllÏrurgi~ des eqz:.famts-.
Le c0'l1,s;e7JI al en.s1/.,(l'ite discuté le
raJppOITt [-tnanci·er d?tj. gmllVl71"
n.eme.1J.t pOl/·r Z'œnn-ée. 1951 e.t
al trmlié les. s0111mes oo-ncer
nami/: I;(Jl direct'iO?li de l'iInt&rie-ur,
da la santé et· de la justtice,
On. e:xa'liI,vnen-a des. plaJÏn.too a.u
8'tÔ6lt d:a m.œuvat,S' tl'ffiite<ti1eI1't'8 i[11,
{l~~s à. des tratvœiUe-WTs é·
tra.n,ge.rs occu.pés à la cul,..
t'wre .des Mg'wmelS', Un, pDlst1t'
lat pO'l11l' l'amtéZiara,tiloill de lœ
qualité d·u lait qu,i dei1nall'llcle
u'IVe aJu,gme1litQltfon, dep111Î1S le
1er janvier 195$, du prix du
Zaiiit: dei bét'a.i~ no>n a.t'teint de
la t1uben-cuJlose, a été œccept'é.
En 01/,tre 1/InJ post'lùa;t visanJ à
fœvOT'ÏiSe1' la réun.1:oo, des lYi..emlS
toncie'rs a été accepté pm' le
gD'!lJIJl71"nerm I7Itt".

(Serv. part. Agence Télégraphique Suisse. - N.S.H. - S,PL.

p'l'éside1liCe de. M. M. GarfneT, br.es. E1~ 1'lWOhlJChe, i~ s'y trou,
conseiller d'Etat be1'noi$, a p1"Ï8 vait de nombreux pCTisso'lts
CO'l'lI/WlÏ.sSOhlJC~ a,voo sa.Usfamion oràinœi1'e8 cO?nme les barhie1's
des réstll.ltats fœvormbIeiS de. la et les poissooS\ Plats. U pllu8
saison d'été qui vietvt de prim<- grCTs, étCl/i.tl une cl1l1'pe de 18 kg,
dre fi.n prêm~lCréme11lb pair le
changement br71.Sql~e da la te:m
pb"ad;1~re. Cependant, il fœut se
rendlTa compte que l'accroisse.
m/}nt T'éjCTUlissant de lai fréq~
taticm des hôteLs n'a pas cor
.,.,espO'llid1~ à 1t1l4 a:ccro1sse.ment
propm·tionnel d1t rC'l7'iletme1lt d8
not're hôteUel'ie dl'! scrrta que
le l1uml/l·1iiem de cm"ta.!Ï:ll-es, m e<sfll...
res lm faiveur de cette indiU,s.
trie et notamme>1li/; la. contin1ta
ti:O'l~ d'une propalg'a?lJdei i,ntm!lSi'IJe
est 1'OC0111nUMI,dée PO'lIlT' la p110
cha.ine sad.sal'll d'JWv8fI'. n serai,t
imlIJorta.nt de pro~ongl7T les va..
CUi1Wes d'été et ®D jour de l'an
de nos écoles afi1l' de CO?l1pe;1ISer
dans. un-e c8'rtai'ne meS1tre le
mUi1U]ue à gaJg'll'6'l' et la tréqwen-
tatiem inSruffi·san.te. Des, indica
timtS om été données. sur lœ si
tWlltl0n da not1'e polit'ique com
m.erciC1Jle pa?' le pr.ofesseur W.
HU.1/,zike?' qllliJ a mornltré les pro..
grfJs réalisês àUi11s lal norma
lisC1JtitJlrl d,u tourism,e œve'el 1fAlle
llwlgne et œveo d'C1J11,t?'el'lt pays
de l'OECEJ. Ce.perrda"nt. le co·n·
ti.lli!lent accordé aIUX tOU?"Îstes
anglUi1~s et: hoUClII1<daiS'i ef/1!trave
em-ccrra le d'é:veloppement normal
a/.c tOU1'is~ne et l'~uti.~salti()>n cIe
l'état fatVorable de nos prix. La
fédérQltion con~IItu6'1'œ Ùi s'effor
cer, tant au COU1'S de8 nêgo
ciat'io'iII$ éCW1wmilques aiIJec l'é-'
trarn.g6'1' C[1ÙbU, ein cie l'OECE
e'n fœvetur de lœ libéra.tion du.
tra[io i,y!"ttJ?'nat~ona;1 des vorya
geu~'Sr. L'œrrêté fédéml SU1' la
o'cmupensa'tio?~ des tranl8tp:orts
p,o;lW 'le.s 1'ég-ions de monlfalqne
en discussiCTn devant lelS cham~

b1'e<8 est vive1nent roooanmœndé
dans ?We reauéte il. l'Office Jé
œéral de l'i1lldust1'ie, des m·ts
et métiers et d'UI trmIJad·1 en fa
veur de la populati,on d6 morn
tagne et de l'hôtellerie saison
nière.

LA PROTECTION
DES EAUX DU NORD-OUEST

DE LA SUISSE
La 4me œss,emlbée géné?'œle

extraordJim.aoil1'e de l'asS'OciatiOO'll
pOUIT .lOi pr:otection des ea<ux du.
nord-OUes't de ~a; Suisse qwi 81'est
teP1lU6 à Delémom.t, w décidé d'é
tend1le 'som a'CtiJvitié àJ t01/.te
la r~gàm~ du nora~ouest de la
S'Wis's,e' et à mod~fVer 100 statuts
wam.Si ce Setrl1S. p'ui-s M. Mathoy
D&et die Berne, Vnspecteur /éaé'
raZ de lQj pêc/he w dotrllné des i.n
dîC'altiJanlS<, lm ,sa quaiité de
secr&Qlire ex'hlaJ-pC1JTDementaire
de le. commils:sikm chargée
d'axarminer le projet d€l loi
sur '/.a; protecti.cm doo eaiuX, SWT
les trœvCltU.'ll de laJ commissiom.
M. IT'miln L®y de Delém;,ont a;
pa!rl~ diu ravitC1J11lemI7il,t em
eau pol/;Qjbla du JuraJ. M. alt,.
RÏS8er de Hwningue. al pa.rlé
des péc~rs et de la; protec
tiO'l1 , des eaiUJX'. Pwi'8 un fihn
al été p)liO'jetél 81I·r ~e.s' <<Earux
memacée:s ».

IJ~ APPENZEU

LA VIE ECONOMIQUE

'LES EXPORTATIONS
SUISSES D'HORLOGERIE

EN AOUT
La vale1cr tolfare des exporta

ti(}1loS hJarDogères -suisse81 s'est
éloo~ en al0i11.t 19513 à près de
513 millions d8 frQl/'liOS sufÎ,Sses. Il
y ut eu" poo' rropport (JIU mo1:s pré
cédJ.fmt·, .'UI1'lJ reoll,l saisOI/lII'l,ielT de
plu..~. da 49· 0/0, Ce recul a été
plUs QiCC6ntué ql~e l'anmée ([,eg.
?Uiè11~. Ce1œ<J p'l'OV'iernt du faii't
que les e~.'pOt1"t:ati011s d'1wrloge
rie eft-ectuées en fwiUet 1952
étC1JÏerrvt excaptii.Ql/llllielle1ne.nt .éle
vées. n seonble q1~ les expor
tate-wl's d~horlogei1'ie sllasse o?~t

v~dtu an jwillet tout ce qwi é
tœit encmfC;l à le1w d:isposition.
C0I/l1l/l10 la f ~l<1'icatiO:nl des pi)è..
ce.s die hallde quMté rJ)emœnde
tcmjours 1cn c6'1"taiÎin tem~, em
a srwrto·u.t eœp'o,rté en\ acÛt' des.
an·tiJcl6lSl CO/ll·ramts, ce q1ci se
tll"aJdwit pC1JT un' fléchisselm..emt
diu. priJ;u moyew dies. pièc'e'80 eX
porlées. On peu..t cependk.vnt
s'alttemdll'e àJ ce que la; @)tua,..
tiJo.n. S'e m:oditfiie C1J1~ OOWI'S des
pll"ocJùJliJn-s mms.

LA VIE FINANCiERE

LA VIE INTERNATIONALE.

UNE IDXPOSITION
INTERNATIONALE

DE L'AFFICHE EN ~UIS'SE

o.n C1J1VI1O'nCe, powr le déb1at de
19'53., 111/lJe ~position internatio
n;(Jl'le. dJe l'a;flîche: qui sl71"œor
gatl'lisée. pC1JT le Musée des Ar~

a.ppI11q?tés die Z1cr'ich et qut
dawn,elTa 1/Jne vue d'ensemble
de l'œrt (IIctuel de l'affiche d.(J11'1J8
plus d6 20 paJy'S.

LA: SUISSE ET LES BAi>
Dffi NYPLON AMERICAlN
A~~ OOUTIS des six p,remiers mGÎ<8

de C'e,tlte Wlmée, la S?/,.;;s €I al ~é

aa~ p1'emlll'er 1'wn,g des. wntp'orta:
te1.tlrS. ae bas wln61/'Î<Jadl/1l.~ 6'iIJ ny·
101~ (l(VOC près d'?i'n, dwni-million
de d./Yllzalines de pa.Ï1'es,. Le,s
pal!fs,.lBalS qwi 'lJie1llneJl.t Cl(U se
con.œ rœng, 0'1lit ~teint, pendœmt
la même p§-I'iode, le cMt/re de
287.000 douzain-6<; de pai,res.

TOURISME

SOCIETE D'ACHAT
DE L'HOTELLE:RIID

Le rcvppor1"t am'1I'U,e~ de la socié
té d-aphwt; de l'hôfeUerie mdi"
qu.a.'îlt Ùi fm j-tlli'l'l! 1~n effectif rIe
3.407 m/el/l'ljbres (1Jo-nt 703 Ji.ôte
liers, dispo:8lQtnt de 39.542 lit&. Le
c,hiff'l'r!, d'aJ/faires s'est a.Ccr1~ de
1,2 ?1'l.<i,ll>iJem pour atte.indre 21,5
mim:o'1'(.$,. Les œchats des bois
sons 'O'/'I:t porté S1W 5,133 millions,
les denrées œZi'l'l'llentaire'Si sur 4,74
miZlÙYIW, œrt1"cles de nePtO'lJC1Jge,
pa.piers, l1tc. 0,59 mi·nion. L'in,.
ventailre à, fim jui.n œvait une VllJ
leUIT de. 5,3 1n~lliO'l1S. En dehors
du chiffr6 d'atfœires du maga!S'in
prOlpTe de 11,25 milliO'l1S, vient
enc,ore la chiffre d'a;ffaires pro
'l)etvam~ des co'l'lltrats ailJev les
fournÎ'SJSerurs cIte 10,3 millions,
soot œw tortail 21,56 miDlio'IVs. Oom
me l'aJr/Jroée derniètre ce sont les
tabaJcs qui: WI"TivemJil C1J1~ premi.er
ramg, puis vierrunlen't les proouits
cannés, les, prodiUits colemiaux,
les légwnves fraïs-, 1118 prod'Wits de
cidrerie, les bisC1cits, 1;(Jl confiserie.
Lai société w des relations œvec
151 f.O-UT'11.JÏS'<leurs.

Le ratpport am'J'UU,el s-oZàe par
um acttf de 70.206 f1'. de. sorte
qU'oJlJec le repQ?<t de l'an deI"
m'el', D'aJ8'8emblée gmérale dis
poser'aJ de 75.896 fr, Bur Cfl mon
twnt, 58,613 fr. Sl71"vVront œu ve.r
serm€fI'Ut d'wn ill'1Jté:rêt de 3,5 0,/0
sur les! pC1JTts du caiPitaJl" 10.000
fI'. iront r1JUX ré'serve, 2.000 fr. à
l'aJSsociatïon diu pl71"sonnel et
5.283 f1'. serral1t porlés en compte
nO'WlJeCl(U.

Les comptes de pro{i,ts et' per
tes indilqwent um produit généraZ
de 2.57 millirans. A,près déd1tctiJon
de la ristourne aiUœ coo,pé'rateurs,
de 7113.540 Ir., et des frais géné
rCIJUX de 1.619.789 fr., il resterr-a
11111 excrêdemt d'eœpl01,'ta.tilYl~ ~e

240,1327 f1\ Il sera; ut~visê comme
s",tÏJt ; 103.673 fr. pCT1tr les} armor
tissetrnen'ts, 135,000 po-ur les ré.
serrves en cas de per~, puis
41.347 fr. PO'l'1.: lC\S impôts de sor;;
te qu~il restl71"aJ um b~fice net
dt;l 70.206 francs.

... ci donmJé son cicëdT'd (I.e prin-
cipe, etl/ i'es-t ciéclarr~ prêt à
ens~gnerl pendUi1lt de'Ua) o-u
traits C/II1'S à partir de 1"autom'l1le
1953~·

UNE PECHE MIRACULEUSE
Les usiln68. JlJ!fdrU>1tli'ques (le

Banll'l/Wi,p (Ben-me) _ dont l'explai
t,ad;io>n avœit éM SlU,spI7il~we le 6
jUin, ont r8]JTÏS leUIT' activité.
Au co-urSi ce la rem,~ en était
du canœl long del 8,3 km., 4,000
kg, de poissO'ilj ont été pria C1J1t

FEDERATION SUISSE m'D'!Jel'll des arpparerils électriques
DU TOURISME de la S,ociété bernoise! del pi8ci-

La cOO'l'llité de la; Fédéraltion cultura. n 7),~y œvœit qUe z>eW de
..~Ui~3C WU! t.clurÜlrMl rtwn/e 3~ 14 ..trut/.te~, au brooMtll e!t à'p'7/'loe

..

Laboratoire WEI8ER au
Ca.ire ct toutes Pharmacies et
Drogueries importantes.

NON, avec les mains on ,ne
protège pas les yeux, mais
avec la LÜ'fION LUNA OUI.

Calme, prévient et guérit
les inflamations des yeux et
des paupières, rougeurs, org\l
lets, chûte de cils ...

Employée avec succès par
t.ous ceux dont la profession
exige un travail visuel appli
gué : automobilistes, profes-
seurs, couturières, horlogers,

typographes, pour améliorer
la vue et protéger les yeux
contie les maladies' infectueu
ses.

,SUBVEJNTION FEDERAL,E
L~ C(}1lse1-Z fédél,.,œi al all011~ mit

call'litrYI~ des Gri~ons 1(1i/e s·ubvem
ticm POUT' des, traJvœux dJe drarj,.
mage eIi da rebCTisemetn<t, lIIù lielt
dilt « Bua;~ », COllntmume de Lwn.t
chZen~.

laA SfusSE ET SES VOISINS

AU PALAIS FEDI::IiA.L

SUISSES A L'ETRANGER

LE PROFIDSSEUR BRUNNER
APPffiLE A TOKIO

Le pQ·ofessecu.r E'/1lJÏ;Za Brun
nel'1'<, ~ rUn'ÎllJlel1'lsité de Zurich,
al été a1Jpel,,{j. oOlln1ne prote8seur
ordliinaljre de la; facult'é' dB
théolo'gie ~eI l'Univ6'1'8Ji.té arhré
t{ertl/lle intern.alt'i.onaZe dei To
ki!o.. Le prote8S'eur BrUi/'loner

,
CONTRE LYAUGMEiN1'ATION

DES TAXES POSTALES
La Croam.celWrie fédérale

8'U!i88e cQmlmwnique qu'elle al

reçu dlw comMé d"acti<ml hors
pUi1"t1-3 cOrl'1!t're l'œugmentevtilQ>n
delS ta.xes, postaJes U'l1l cer
t~fn1 nO?nbra de Usters de si.
~UlTe'81 Ùi l'aAppui d"une de
manz.ae da reter!mdJutm cOllVtre
la loi f édéra;le vi8am.t à l'œug
mem/tation des 'tarifs POl8taux.
Selem. les iIn-diC'atim1JS d1C co
mifé, Tléférrmdaire, les ltî'8fes
ccmt~eirtt 61.797 &ignaiPlCT1el'J\
ca qui eSlt 81~ffisa<nt, p01cr mo1!j,.
ver une. canlsr,,~tation pop1Ûa4
re.

LA FUTURE GARE DE BUCHS
Les chemJms de. fer fédérœuaJ LA POSITION

.()I/1t org~é ài Bucns une corn, DE L'INDUSTRIE)
férence. ai/iln de rense<igner la CHIM'IQUE SUISSE SUR
'Pr$'se stW la. o(}1l,~entiiof/'ll conclue! LES MARCHES MONDIA1JX

A' Z'occC1jSvon au l'assembléefIYlotre la Suisse et ù'111htri!che. att 'ié
sujet da l'utvlisa;tiof/'ll M coml1wm, ganélT'œle arnn·weZle da. la. So?,,:
des ga<res internatwnal~ d!e té Sui~se des Indtt.st?'les Ch1·mt..
BucJ1JS en pr~mi:er Heu., eé de St, q?te..sj; une pet1'SO'l'l?1IG~i>t~ dJe
Mœrgrethen, cetta brœnch6 a, pa.r'Cé, de.;; d:œn-

. gfffS ~ mE1n.~e1lJtJ actuelz.e-.
M. W. F'Ï!8cfher. direc'tJeur dw m01llt l'iJilldustrie chi11'11i1que S1/1lS~

Sème œrrond!i.ssermemt des CFF. sie àJ l'étrlafn,ge1' et s'opposeort à
al brièvement mtroduit le sujet, wn développemen.t n01'ma~ des
p1.IIis M. Strauss, secrétaiÏre gé- exporta.tïon~. E:YrJ ce quiJ con
néral des OFF a d:onné des nen>- CeT1'/.a m~ p1'(3'lnier li/:'w les pœ1J9
seignuments S'Ur ICl\ co-nvemt-î-on. de r est B1WCTpé6nJ et lro Olwl1e,
O/l,Lstro-suiisse. n e1lI a ailUClysé les D'IV c01l.state q1l!e ces parys ont:
forndements j!i;?'Ïdiqu88 et tai,t a'[,- de phts. e'I'M plu,s, la tem;darnc'e a

, lusiD'IV = efforts dw Vorœrlb'1e1'g tOWl'1uJr l~ dios àJ la, S'1Ô,~se. Les
vis'œnt ri, dêpla'Pw le s~e de>s pr1agrèrs q1~'tiliS, '0'17I~ 1~\éooS\é
do-uam'e's da Buohs à Feldkrich. liams le secrteur cluimiq'llJe faluo
Les C1J'F s'y orpposèren1!. pour riisent c.et flsolem.ent. De. 1nê
des ra.is01/l8 d'ordre juridique tout me les mesures pr'Gtec'tiolllilli'.stes
d'abo'l'd, \e~ enlW-ite à cœuse des pr&vu€1S' Pair les Etats-UntiJs.
désawamtroges q-wi en S6'1'œïemt ré- GO'YIJstit/lielvt un obsta'Cfe q-Ufl,
f!'UJtés pO-Ul< notre prvys. Pareille Ui1"'l"ê/;e trop S'O'lUl7e1~t l.a lil/n-e c<»~
solutiof/'ll eut abouti en efffd à um curremce. Cepl31ndant, laJ me
retour (JIYli arrière>, c1i8't-àrdire à nœce la plus grUi11de et la
l'époque qwi, précéda 1(1J conc~ plus iinvm.édit1lte prtJIV'Ï..emt œc~
sion du trC1JiJté œu-stro-suisse de tuellement dé l'aJbàindool. de
1871. n 8(iII eut Tléswlté {jgal.ememt la pCTmtique die libéru,U-sa<timl1
de gro~- incOl/l!lJénient.8 POU?' la pan' cert'œins patys membTles
ligne iIn\elTrtation"rdJe dei l'Arlberg. de l'U'/'liÏon Eurorpée111l>e ~
La cœpax;it'é de conlCurremce\ de PMe>men.'t>s. Il s'C1Jgit maVn'i'6-
celle-ci en lI!Ura'Î!t S',ouffert s,érieu- natnrt de pOWTsuitlme les ef-
semrmt. Les chlemins de feT f{J- fons en V1I!a de sQluvegafrdeo
dérawr. œwtrichie1ts n'El res-tèrent les po.siUons acqwises dams
pœs Si'mtrrls. à ces argwml7nts. De les écWhnge.s. M-œlgré ces d~f
1e'iW côté, les CFF se àé'clarè- ficultéS. et un a:ccroi.sserment
rrmt pr&s àJ fo-u'T'1l/t'r une aide fi- de la; ooncU'/'71ence sur tous
'nœncière aua! ch€1'1'lY,ÎinS de f6'1' au- les mairchés, ù n/y a QllWU1l1 mo-
trichiens. C'est a1msi que ces der,. ti.f de perd1'e cemfWmce eIiIi
mers neôupporterornt plus que ue l'œvet/'llÏ1', l~'Î!JUlus-trie chilmVque
26 % QlW lieu diU 32 0/0, des. sui'sse étamt en meswre, pM
frC1Jis de l'exploitation l7n com- ses '/"Iech6'1'ches, Pair Z'œméli'o
mwn de fu, gœre de BuClhJs. PO'It1' mAtiem corvstamte de ses P1"0
S't. Margrethern., leilllr p'a1"t d)es dWÏJts et une coarcllil/1<Uit,iIon pTtus
frC1Jis est réduite de 29 à SO 0/0. stricto de farire {œce il. 't01~.te

Le\lr pwrt œu produf.t esit rédun8l, sit'uat11cm Tllouvelle.
en colYlltre-PC1JTtie, ~ la même
proportilon. D'awtr~~ œllègemen'ts
rùnpJnclers 8'o>nt p1i.1Ju~ en leur
tœvetllll'. En outre, le 30 % des
adiudicoo0n8 à /œtre pOnT' les
trœvaux à effoctue1' Ùi Bucks siera
attribué à des en,trepre>ne~trS et! Ùi

la mai7r'1rd'oeuvre œut'ri-chiens, Ce
chiffre CO/TT)es.po>nd à la pun:t qJUl
supporler(JJ 'l'Awtriche datn8 les'
dépenses d~ construetiJon, de la
n(}WVelle gœre de Buch8. L'Autri
che re'lVQlnlC)e œu projet visœnt à

'faire de FeZdkilrch 1(ne gC1JTe in.
terrtfl'tiJona;le et pœrtiCipera a/ÎtnSi
a ko corvst'ruction de Ùll nouvelle
gC1!rle de BÙCih8, En; 'o-utTet, 'tes. che
m.imls de fl71" f~œux aU'triClluiens
~ef/'llgagen.1J à développar cllm.s
to-ute la me.snure du possible, le
trafic pC1JT la 14gne da l'ArllP.erg
en diirection de Buchs.. Le. projet
sl71"aI présenté aiu cO'i/Jseil d-akl-mfr
'1I!isttratt1"!anJ des OFF, dès qUe ce1'

taims poilnts OfU,ront été ~laiîrcis

ClIVeC 1'Autricll)e. '
M. Wich8~, ingén~r en chef

des 01J'F, al dominé /3fn\Su,ite des
exp1Jiica;tB~ sur lai C'onstnvction
de la gœre de Buch8. L/1I dJépe1loSie
e8t d~ 10,3: mUlio1l-s-. Le. bd·ti.-
m(llil.t aux voryagoors sera, re-
constrrun et agrtlll'lldi et ll1l gœre
cie triage. compMtem,errvt transr
formée. Les installatiœliS d)e la
gMe aU31 mœrchatndis6s ser(}1l t
mode1'nisées.

M. SCl1iwenderrler, maire de
BuC1h8, CIl rennerGié les, œutoriMs
des d6lU:lJ prvys d'œvotiin stln @0Il1r

tir à U1~ accord, ce, quoi étadtl ab
sOÙWlnemt nêcessarîlre. M. HUi1"t
ma'Wn, a,.n;cilen chef dB gaJr)e et
p'résiden,t die laJ coowm/iiS'8lÏiof/'ll de
tourisme de Buchs, al égœlement
instisté sur la; nécessité quiJ sfilm
posait d6 mod6'1"1VÏ8er qette gare
située SU" ume iJ)es, grœ.ndes li
gnes fe1'TrYlYiaires de l1'E?~rope.



Réminiscences de l'époque 
hindo-javanaise 

De salle "en salle l'histoire se 
déroule. Après les ossements 
du fameux pithécanthrope, il 
y a des ustensiles et des orne-
ments  préhistoriques. Les ves-
tiges de  l'époque pré-hindoue, 
sont rares. Les anciens habi-
tants  de Java étaient proba-
blement eux-même venu s  de la 
région de l'Indo-Chine. On. sait 
qu'ils connaissaient déjà les 
métaux et la culture du riz et 
qu'ils étaient d'assez bons na-
vigateurs. Ils pratiquaient é-
galement la culture des fruits 
et l'élevage du bétail. L'or é-
tait importé de Sumatra. Ve-
nus surtout de la côte de Co-
romandel et se rendant en Chi-
ne pour y échanger leurs pro-
duits, les Hindous découvri-: 
rent Java au début de notre 
ère et s'y établirent en qualité 
de marchands, comme le firent 
plus tard les Musulmans. L'î-

le ne tarda pas à devenir célè-
bre par ses richeses. Les Hin-
dous la, nommèrent Javadvipa, 
l'île de l'orge, parce que le riz 
qu'ils y virent pour la premiè-
re fois leur rappelait l'orge de 
leur pays  'natal. Au cours 
d'une pénétration toute pacifi-
que à laquelle aboutit la for-
mation du premier empire hin-
dou (4ème et Sème siècles) les 
nouveaux - venus importèrent 
dans la partie occidentale de 
Java. l'art du battik et la reli-
gion çivaique, comme le dénote 
l'emblème du lotus qui orno 
les inscriptions  sanscrites de 
cette époque et dont une des 
plus fameuses est celle de Bo-
gor (Buitenzorg). Mais cette 
religion ne fut pas imposée au 
peuple et l'influence hindoue: 
demeura très faible dans cette 
partie de l'île. 

Deux siècles plus tard les 
Hindous revinrent et occupè-
rent le secteur moyen de Java 
qui se montra beaucoup plus 
accessible aux nouvelles cors 
ception_s religieuses. De magni-
fiques temples dédiés à Çiva 
s'élevèrent sur le plateau de 
Diem, tandis que simultané-
ment le Bouddhisme fit surgir 
ses stoppas (reliquaires) dans 
lesquelles  des statues de Boud-
dha sont conservées sous les 
« dagobs » en forme de clo-
ches. Ce fut l'empire de Mata 
ram. Il disparut vers 928 par 
une cause mystérieuse qui n'a 
pas encore été élucidée par les 
historiens. On a pensé à >un 
tremblement de terre ou a des 
épidémies qui auraient décimé 
les populations. Il fit place au 
grand empire de Java oriental, 
le plus  important des trois, ce-
lui qui a laissé les vestiges les 
plus nombreux. Le 12ème et le 
13ème siècles furent l'époque 
de la plus grande expansion 
politique de l'empire est-java-
nais, dont les rois omnipotents 
disposaient des revenus de l'E-
tat au même titre que de, leurs 
revenus personnels.(1) Pendant 
ce temps les pays soundanais 
menèrent une existence quasi 
indépendante, sous de petits 
princes souvent en lutte les uns 
contre les autres, tandis que 
les campagnes épient la proie 
du banditisme et' du briganda-
ge. 

Grâce à leurs richesses ces 
rois de Madjapahit fondèrent 
un empire puissant qui résista 
longtemp s  encore au prestige 
grandissant des princes musul-
mans de la côte et des pays de 
Sounda et plus tard à l'étas 
blissement des comptoirs hol-
landais. Hayam Wourouk 
(1335-1389) fut un de s  rois les 
plus célèbres de cette époque. 

1) Pour ce qui concerne les 
pays de Djokja et de Solo cet 
état de choses dura jusqu'à 
l'occupation japonaise en 1942. 
Ces deux villes ont été par la 
suite à la tête du mouvement 
républicain. 
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SOCIETE DES AUTOBUS 
DU NORD (S.A.E.) 

Reg. Comm. 30139 

Transports de marchandises générales 
par camions à platefone et produits 

pétroliers par camions citernes 

Atelier complet pour construction 
de CARROSSERIES et CHASSIS 
pour AUTOBUS, CAMIONS, etc., 

ALEXANDRIE: 
Direction Générale 
Téléphone: 71436 

Branches Transports 
Téléphones: 

2.8731-2, 21227, 28930 

KOUBBEH: 
LE CAIRE 

Téléphone 77783  -  4 

A'ZHAR: 
,  LE CAIRE 

Téléphone : 77783-4 - 7909% 

SUEZ: 
Téléphone: 211 

PORT-SAID: 
Téléphone: 484 

ISMAILIA: 
Téléphone: 348 

-7,3-5«erete, 
 E UTECTIC 

WELDRODS ,•.fileco • notet•SS 
••• &et 

pour la soudure à 
l'arc de là fonte, 

sans préchauffer. Soudure dsinable 
non poreuse. 

EN STOCK : 
chez les •  représentants exclitsifs: 

EUTECTRODE No 24 

E. KRAEHENBUEHL & Co. 
15, Rue Emad El Igue — Le Calte 

rél. 52867 	B.P. 1037 	R.C.C. 49459 

Les produits pharmaceutiques 

-4 1 

J 

SANDOZ 
sont en vente dans toutes les 
pharmacies du Proche  -  grient 

SANDOZ S. A. 
BALE, )( SUISSE ) 

SANDOZ 
" 

Nous  sommes heureux d'ap-
prendre que M. et Mme E. 
SCHULER sont depuis l e  7 oc-
tobre les heureux parents d'u-
ne fillette, née à Winterthur 
(Suisse) et qui a reçu le pré-
nom de 

URSULA BRIGITTE 

Toutes nos félicitations à, no-
tre actif Président du Cercle 
Suisse du Caire et à. Madame 
et tous nos voeux de Bonheur 
à la petite Ursula. 

DONATIONS 
En mémoire du regretté 

HANS KUPPER 

En faveur de l'Eeole Suisse 
d'Alexandrie: 
M. et Mme R. Knauer 

	
300 

M, et Mme R. Klaesi 
	

250 
M. et Mme Max Koller 

	
200 

M. et Mme G. Meyer 
	

100 

En faveur de la Société Suisse 
de Secours d'Alexandrie: 
M, et Mme R. Klaesi 	250 

En mémoire du regretté 

F. PERMET 

En flaveur de l'Ecole Suisse 
d'Alexandrie: 
M. et Mme R. Knauer 	200 
M, et Mme G. Meyer. 	100 

PETITE ANNONCE 
120 — ON CHERCHE A LOUER 

de préférence à MouStaPha 
Pacha ou à Rouchdy — Villa 
non-meublée, de 7 Pièces avec' 
jardin. 

Ecrire « VILLAR » 
aux bureaux du Journal 

(40, 41, 42). 

""•■•■#%""""""e~ e~WIWb  

Wirà tà: \jeu 
CE _1 D)Eng 

Société Suisse d'Assurance contre les Accidents à Winterthur 

Entreprise privée régie par la Loi No. 156 'de 1950 
Enregistrée sub No. 17 le 20.2.41 auprès du Ministère des Finances, Le Caire. 

Notre but : 
Eviter à nos assurés les 

conséquences matérielles 

des coups du sort auxquels 

ils sont exposés chaque jour... 

Notre expérience : 
Plus de 75 anse au service 

de nos assurés. 

REINHART & Co. 
Agents Généraux pour l'Égypte 

ALEXANDRIE 
6, Rue Adib 

R.C. Ales. No. 483, 

LE  CAIRE 
41, Sh. Chérif Pacha 

R.O. Le Caire No. 10332. 
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Dans nos SOCIETES du 
CAIRE et d'ALEXANDRIE 

A ALEXANDRIE 

SOCIETE SUISSE D'ALEXANDRIE 
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Chronique parlementaire 

CONSEIL NATIONAL 

au 

cette année encore dans le 
«scandale des vins». Enfin, il 
insiste sur l'effort actuellement 
en cours pour accroître la pro-
duction du vin rouge en Suisse 
romande, mais cela ne va pas 
sans difficultés et inquiète aus-
si la Suisse orientale qui a dé-
jà de la Peine à, écouler sa pro-
pre production et qui voit dans 
une forte production de rouge 
en pays romand une concurren-
ce redoutable. M. Rubattel con-
clut que les cantons et la Con-
fédération exercent une sur-

veillance constante sur le bloca-
ge et ont pris toutes mesures 
utiles pour éviter la speculation 
et les abus. 

Chemins de fer rhétiques 

M. Trüb, ind. Zurich, déve-
loppe une motion en faveur des' 
chemins de fer rhétiques et de_ 
mande que la Confédération 
prenne à sa charge une partie 
des suppléments de montagne 
de la compagnie rhétique, qu'el-
le alloue une subvention à la 
communauté d'exploitation de 
tous les  chemins de fer grisons 
et enfin que les CFF versent 
aux chemins de fer rhétiques 
un, contribution dite de solida-
rité, prélevée sur le surcroît de 
recettes provenant du relève-
ment des taxes en 1952. 

M. Escher, conseiller fédéral, 
commence par déclarer qu'il 
n'est pas en état d'accentuer la 
motion; toutefois, il précise que 
l'adaptation des tarifs du Che-
min de fer rhétiqUe à ceux des 
CFF est à l'étude et des pro-
positions pratiques ne tarderont 
pas à être faites. En ce qui 
concerne les CFF, leur situation 
financière ne leur permet guè-
re de faire un geste de solida-
rité à l'égard du Chemin d e  fer 
rhétique. Le chef du Départe-
ment des postes et chemins de 
fer ajoute que la Confédération 
entend bien ne pas abandonner 
les Grisons à leur sort difficile 
et que des mesures seront pri 
ses pour 'leur venir en aide. 

A la demande de  M. Escher, 
M. T'in transforme sa motion 
en postulat et celui-ci est ac-
cepté sans autre par le Conseil. 

Une pétition demande la li-
bération de Pierre Nicole. La 
commission propose de ne pas 
entrer en matière. M. Muret 
(POP, Vaud) propose d'entrer 
en matière. La pétition du Co-
mité Pierre Nicole est écartée 

qpuaers 9a7bsvtoei: abstentions. 
2 et quel- 

L'heure des questions 

M. Feldmann, chef du Dépar-
tement de justice et police, ré-
pond tout d'abord à M. Muret 
(POP Vaud), qui proteste con-
tre la surveillance dont les qua-
tre députés du parti du travail 
et quelques-uns de leurs amis 
politiques ont été l'objet dans 
un café de la ville fédérale, au 
cours de la présente session des 
Chapur m  Chambres. 

Pour eldma-nn, il ne s'a-
gissait nullement d'une réunion 
du groupe parlementaire du 
parti du travail en rapport avec 
les affaires traitées par les 
Chambres, mais d'une réunion 
de dirigeants de ce parti, en 
rapport avec l'activité des «Par-
,:isans de la paix». L'immunité 
parlementaire n'a été violée 
d'aucune manière. La surveil-
lance des communistes suisses 
est justifiée, du moment qu'ils 
sont politiquement dépendants 
d'une puissance étrangère. Cet_ 
te surveillance est dans l'inté-
rêt du pays et de sa sécurité. 
M. Feldmann ajoute que MM. 
Vincent et Woog viennent de 
franchir la frontière autrichien-
ne avec des visas pour la Tché-
coslovaquie et la Russie sovié-
tique. 

Répondant à deux questions 
de MM. Weber (pay. Berne) et 
Gfeller (indép. Bâle-Ville), à 
propos de la mitrailleuse 1951, 
M. Kobelt, président de la Con-
fédération. dit que les défauts 
constatés au cours de tirs ef-
fectués avec cette arme pro-
viennent essentiellement de mu_ 
nitions nettoyées au pétrole. De 
nouveaux essais sont en cours 
et l'interdiction d'effectuer des 
tirs par dessus la troupe sera 
rapportée en temps. utile. 

Enfin, M. Rubattel, chef de 
l'Economie publique, répond à. 
M. Schmid (dém. Zurich) que 
des représentants des consom-
mateurs feront éventuellement 
partie de la commission du lait 
prévue par la loi sur l'agricul-
ture; toutefois, il n'entend fai-
re aucune promesse formelle à 
cet égard. 

Le président Renold prononce 
f la clôture de la session. 

REMUES DE CRISE DE L'ECONOMIE PRIVES 
doivent encore être soumis 
verdict populaire. 

La plus grande part du mon-
tant global des réserves consti-
tuées jusqu'alors :revient au can-
ton de Bâle-Ville. Les cantons 
de Soleure, Saint-Gall, Argovie, 
Neuchâtel et Genève accusent 
également une partiaipcstion ap-
propriée à leur forte industriali-
sation. Pose les raisons déjà si-
gnalées, les réserves des entre-
prises soumises à la souveraineté 
fiscale des cantons de Zurich et 
Berne sont en revanche sensible-
ment inférieures aux prévisions. 
Il s'est pourtant déjà révélé que, 
contrairement aux opinions ex-
primées quelquefois, la* constitu-
tion d'une réserve de crise n'est 
pas le moins du monde Vapanar 
ge des grandes entreprises. Sue 
les 370 réserves annoncées au 
total, 233, soit les 2/3, s'élèvent 
à iten 'montant inférieur à 50.000 
francs. 57 entreprises ont affec-
té à leur 'réserve des sommes  , 
variant entre 50 et 100.000 
francs, alors que 69 ont opéré 
des versements plus importants 
s'échelonnant entre 100.000 frs. 
et  un million, les réserves sapé-
rieures à 1 million étant au nom- ' 
bre de 1. » 

EGILSE PROTESTANTE 
D'ALEXANDRIE 

15, rue de la Poste 

DIMANCHE 19 OCTOBRE 1952 
9 h. 30 Catéchisme 

lu h. 15 Culte en langue fran-
çaise 
Texte: L'UNITE DANS LE 
MARIAGE 

10 h, 15 Ecole du Dimanche 
DOMICILE DU PASTEUR 

CH. DUBOIS 
Presbytère de Camp-de-Cétol, 
'A, Rue Bolbitine — Tél. 70650 

EGLISE EVANGELIQUE 
DU CAIRE 

39 Avenue Fouad 1er 

'DIMANCHE 19 OCTOBRE 
10 h. Ecole du Dimanche. 
11 h. Culte : « COMME DES 

ENFANTS ». 
N.B. — Nous rappelons et re-

commandons  spécialement le cul-
te du 26 OCTOBRE, présidé par 
M. le PaSteur MARCEL PRA-
DERVAND, ancien pasteur de 
l'Eglise Suisse de Londres, Se -
crétaire de l'Alliance Réformée 

Mondiale, à Genève. 

HYMENEE 
Nous apprenons avec plaisir 

le mariage -de 

Mlle MARIE-LOUISE BLESS 

fille de nos compatriotes, M. et 
Mme Rodolphe Bless, 

avec 

M. GEORG REIF 

qui a eu lieu, à Zurich, le 8 oc-
tobre 1952. 

Toutes nos félicitations aux 
hcwireur parents et tOUS :nos 
voeux de Bonheur et de Pros' 
périté aux nouveaux époux. 

NAISSANCE 

QUE VOIR 
CE SOIR ? 

Cinémas 
à Alexandrie 

ALHAMBRA — Tél. 29054 — 
« Sette ore di guai » (Toto, Isa 
Barzizza). 

AMIR — Tél. 27693 — « No 
highway in the sky » (James 
Stewart. Marlène Dietrich). 

FOUAD — Tél. 25832 — « Ombre 
et Lumière » (Simone Signoret, 
Maria Casarès). 

LA GAITE — Tél. 71225 — 
« Three guys named Mike >> 
(Van Johnson, Jane Wyman). 

METRO — Tél. 22850/22859 
—« Scaramouche » 	(Stewart 

Granger, Eleanor Parker). 
MOHAMED ALY 	Tél. 25106 - 

« The olouded Yellow » (Jean 
Simmons, Trevor Howard). 

RIALTO — Tél. 24694 — «Bright 
leaf» (Gary Cooper, Lauren. 
Bacail). 

RiO — Tél. 29036 — « Paula » 
(Loretta Young, Kent Smith). 

ROYAL — Tél. 26329 — « The 
red bail express » (Jeff Chand-
ler, Alex Nicol). 

STRAND — Tél. 22322 — « If I 
were King » (Ronald GOIIM% 
Franges 000), 

La population augmentait ra-
pidement. La justice était sé-
vère et la sécurité du pays é-
tait telle que même les parties 
couvertes d e  montagnes et de 
forêts vierges n'offraient au-
cun danger au voyageur. Hom-
mes et femmes portaient le sa -
rong, comme le font' aujourd'-
hui les populations campagnar-
des. Les hommes ne sortaient 
jamais sans le « kriss » tradi-
tionnel, espèce de poignard qui 
remplit à la fois le rôle d'une 
arme, d'un ornement et d'une 
espèce de totem animé de for-
ces mystérieuses transmises à 
travers les générations. Les 
femmes relevaient leurs che-
veux en un chignon maintenu 
sans épingles, comme le font 
encore aujourd'hui les _Balinai-
ses. L'art, importé de !'Hin-
doustan, s'adaptait au caractè-
re local et s'était complètement 
javanisé. Les grandes épopées 
hindoues furent traduites en 
langue javanaise et une vaste 
littérature indigène se dévelop-
pait. 

Au début du 15ème siècle 
de nouvelles guerres  vinrent 
appauvrir les populations et la 
décadence commença. La par-
tie orientale de Java se déta-
cha. Bientôt toute sécurité pu-
blique devint illusoire. Le peu-
ple démoralisé, se divertissait 
au jeu et aux combats de coqs. 
Les rixes étaient fréquentes et 
il n'était pas rare qu'un hom-
me s'exerça à tuer en essa-
yant son kriss sur les passants. 
En 1428 Madjapahit cesse d'ê-
tre la capitale. Sa chute fut 
suivie par la venue de l'Islam 
et l'exode des familles nobles 
vers l'île de Bali où, la vieille 
religion hindoue continue à ê-
tre pratiquée sous une forme 
fortement imprégnée par les 
traditions animistes. 

Le Gamelan 

La direction du Musée tient 
à encourager l'art javanais par 
excellence, cette polyphonie à 
deux gamme s  qu'est le game-
lan. Composé de gongs de dif-
férentes espèces, de xylophones 
aux touches fixes et aux tou-
ches flottantes, de cimbale s  et 
d'un instrument à cordes, l'or-
chestre du gamelan était origi-
nairement destiné à accompa-
gner le wayang ou jeu des om-
bres. Celui-ci est une espèce 
de théâtre de marionnettes, 
dont les ombres sont projetées 
sur une toile tendue sur un é-
cran de bambou. D'origine re-
ligieuse, ces représentations 
étaients: destinées à maintenir 

Le délégué aux possibilités de 
travail communique: 

« La loi fédérale sur la cons-
titution, de réserves de crise par 
l'économie privée, qui a été 
adoptée par les Chambres fédé-
rales il y a une année, a pour 
but de faciliter aux entreprises 
l'exécution de mesures propres 
à maintenir leur activité et à 
assurer du travail à leur per-
sonnel en phase de dépression 
économique. Cet acte législatif 
a été accueilli favorablement 
par l'économie privée, la plupart 
des cantons s'étant décidés, à 
leur tour, ,à élaborer des lois 
encourageant la constitution de 
réserves de crise. Jusqu'à fin 
septembre, .970 réserves de crise 
s'élevant au total à 65 'millions 
de francs ont été annoncéeS au 
délégué aux possibilités de tra-
vail. Si l'on y ajoute les ris-
tournes fiscales que la Confédé-
ration, les cantons et. les commu-
nes seront appelés à verser on 
obtient pour la première année 
qui suit' la promulgation de la 
loi fédérale une somme de 100 
millions de francs en chiffre 
rond destinés à la création de 
possibilités de travail. La plus 
grande partie des versements  

(Suite de la 'ère Page) 

Le piloblème du vin 
M. Aebersold, soc. Berne, in-

terpelle à. propos d'informations 
selon lesquelles, les quantités 
de vin blanc annoncées pour le 
blocage sont de beaucoup supé-
rieures à celles qui étaient pré-
vues en décembre 1951 lorsque 
le blocage fut décidé. Il se de-
mande s'il n'y a pas eu de spé-
culation sur les prix. 

M. Rubattel, conseiller fédé-
rai commence par constater 
que le problème de l'écoulement 
des vins du pays n'est plus li-
mité à la Suisse romande. Les 
gouvernements nationaux de 
Saint Gall, Zurich et Grisons de-
mandent aussi que des mesures 
soient prises pour encourager 
la vente des stocks encore a-
bondants de vin rouge de la ré-
colte de 1951, puis le chef de 
l'économie publique affirme que 
l'opération de blocage des vins 
de 1951 est restée dans le ca-
dre des prévisions. Il n'y a pas 
eu non plus de spéculation à la 
hausse, car pour qu'il y ait spé_ 
culation. il  faut aussi qu'il y 
ait pénurie ou risque de pénu-
rie. Or, ii est de notoriété pu-
blique que la récolte de 1951 fut 
une récolte-record. L'orateur 

montre que les prix de la récol-
te de 1951 sont relativement in-
férieur, de 25 centimes par li-
fte en moyenne à. ceux de 1948. 

M. Rubattel précise ensuite 
qui' sauf circonstances impré-
vues, tin jugement sera rendu 

la proximité des esprits des 
ancêtres. Pré-hindoues dans 
leur provenance (comme le ga-
melan lui-même) elles célè-
braient les exploits  des héros 
ancestraux que l'on espérait 
ainsi se rendre propices. Les 
poupées dont on se: servait a-
vaient le long nez et les mem-
bres grêles que l'imagination 
populaire prêtait aux esprits 
des défunts. Ces jeux étant 
considérés comme des moyens 
très puissants pour attirer la 
faveur des dieux, on les répé-
tait aux fêtes  : naissance, ma-
nage, inauguration d'une ha-
bitation, neuve. Le wayang 
continue à être joué à Bâli et 
dans quelques localités de l'est 
de Java. A cause de l'influen-
ce hindoue, il célèbre les ex-
ploits des héros du Ramayana 
et de la Mahabharata. Les 
seuls restes  de l'époque animir 
te sont les figures secondaires, 
personnages burlesques repré-
sentant la suite des princes et 
des héros qu'ils servent, assis-
tent et protègent et dont la 
verve et l'esprit da propos 
font la joie des spectateurs. A 
Bali il 'én est dérivé le théâtre 
masqué appelé Topeng. Les 
masques sont consacrés en les 
enfouissant sous terre afin 
d'inviter les esprits des morts 
à s'y fixer. Ce caractère reli-
gieux du théâtre a été conser-
vé en grande partie. Il en est 
de même .  pour la danse, qui 
est également dérivée du théâ-
tre masqué. Les Balinais sont 
fameux pour leurs danses à 
l'état de transe, dans laquelle 
le danseur serait animé par 
l'esprit d'un ancêtre décédé. 

A l'Ouest de Java on ne con-
naît plus  .  le wayang mais le 
chanteur soundanais remplace 
le fameux dalang du théâtre 
des ombres, c'est:-a-dire celui 
qui parle au nom des figurants 
et qui remplit ainsi la fonction 
du « chaman » ou, d'intermé-
diaire des esprits ancestraux. 
Les chanteurs sont assis par 
terre dans une attitude non-
chalente, les yeux modeste-
ment baissés. Les femmes ont 
souvent un timbre aigu, d'une 
limpidité pénétrante inconnue 
en occident. On reste sous le 
charme de cette musique d'une 
douceur envoûtante, à la fois 
monotone et d'une extraordi-
naire richesse de sons et de 
thèmes. L'atmosphère est celle 
d'un' rite religieux. Il est rare 
de rencontrer des  Européens à 
ces concerts; par contre la fou-
le des Indonésiens forme de 
part et d'autre de l'orchestre 
une masse attentive et recueil-
lie.. 

(à suivre) 

1V, BLESER  -  BIRCHER. 

effectués jusqu'à présent aux 
réserves de crise a été prélevée 
sur les bénéfices nets de l'exer-
cice 1951, Des versements pro-
venant d'exercices clos au, prin-
temps ou eh été de cette année 
sont pourtant d'ores et déjà 
annoncés régulièrement. 

Le résultat atteint jusqu'à ce 
jour est remarquable, surtout si 
l'on tient compte du fait que di-
verses ciroonstaszces, parmi les-
quelles il convient de citer l'en-
trée en vigueur tardive d'un 
certain nombre de lois cantona-
les, n'ont pas été favorables à 
la constitution de réserves de 
crise pose l'exercice 1951. Il est 
au surplus incomplet en ce sens 
que les entreprises des cantons 
de Zurich, Berne et Schaffhouse, 
dont la coopération est particu-
lièrement importante poste le 
succès de l'initiative à laquelle 
là Confédération s'est résolue, 
ont fait preuve d'une retenue 
compréhensible, étant donné que 
les projets de lois cantonaux 

CONSEIL DES ETATS 
(Suite de là 1ère page) 

Une autre question opposant 
également le conseil des Etats 
au, Conseil national a été soule-
vée par M. Wenk (soc. Bâle-
Ville). Il s'agit du projet relatif 
sin droit de vote des citoyens en 
séjour.. Après avoir discuté le 
projet, le Conseil des Etats 
t'avarie repoussé par 19 voix 
contre 10 en votation finale. Or, 
le Conseil national avait la prio-
rité, mais il ne vota qu'apres le 
Conseil des Etats et accepta le 
projet. Le bureau du Conseil 
des Etats qui s'est occupé de 
cette question, considère que la 
priorité ne peut jouer que pour 
ta discussion &an projet mais 
non pas pour le vote, final, M. 
Wenk est, liai, d'avis que lai vo-
tation devrait être répétée d'au-
tant plus qu'au moment du pre-
mier vote, il y avait relativement 
peu de conseillers aux Etats 
dans la salle. Le bureau fait ob-
server que le vote final figurait 
à l'ordre du jour de la séance 
du 20 juin 1952. Le Conseil des 
Etatsl ne siégea que de 8 à 08 h. 
.80 et prit ainsi sa décision avant 
le Conseil national. Au moment 
du vote, 32 conseillers aux Etats 
étaient présents, 19 votèrent con-
tre le projet, 10 pour et trois s'abs-
tinrent. On ne peut donc pré-
tendre que la participation ait 
été faible, d'autant moins que le 
règlement du Conseit des Etats 
fixe à 23 le nombre minimum de 
députés qui, (loi -trent être prësents 
à une votation. pou, que 
soit valable. 

En conclusion, je bureau est 
d'avis que chaque conseil doit 
procéder an vote final en toute 
indépendance. et vouloir appli-
quer la priorité à la votation, 
n'aboutirait qu'à, des complica-
tions inutiles. Depuis deux ans, 
le Conseil des Etats a réguliè-
rement procédé aux votations :  
finales avant le Conseil national. 

Après une intervention de M.- 
Klai (soc. Zurich) qui admet 
que la priorité ne s'applique pas 
aux votations finales mais qui 
est néanmoins partisan de la 
répétition du vote, la Chambre 
approuve, par 29 voix contre une 
(M. Wenk) le rapport clu bureau 
du Conseil des Etats opposé aux 
conclusions de X. Wenk ; puis 
il repousse, par 21 voix contre 
10, la proposition, Wenk dei répé-
ter le vote final sur le droit de 
vote des citoyens en séjour. 

La question est ainsi définiti-
vement liquidé« et les projets 
soumis à la votation populaire 
ne seront pas accompagnés d'un 
texte explicatif. 

Décisibris diverses 
Le Conseil des Etats adopte en 

vote final, par 33 voix sans op -
position, l'arrêté sur riMPa8i-
t'ion des entreprises de naviga-
tian maritime, intérieure ou. aé-
rienne. 

Après rapport de M. Mûller 
(rad. Thurgovie), la Chambre 
approuve sans discussion, une 
motion du Conseil national, in-
vitant le Conseil fédéral à sou-
mettl -e aux Chambres un projet 
de revision de la loi fédérale du 
9 décembre 1950, sur la respon-
sabilité des autorités et fonc-
tionnaires de la Confédération, 
afin d'adapter cette loi aux con-
ceptions actuelles du droit. 

Le président Bossi déclare en-
suite la session close. 

SAVOY PHARMACY 
NORTON & Co. 

en face National Bank, 
LE CAIRE 

Pharmacie de Confiance 
Exécution soignée 
des Ordonnances 

— Prix très modérés — 

Séance de Cinéma 

Le Comité en collaboration mec la SECTION SUIS-
SE DE TIR D'ALEXANDRIE, se fait un plaisir d'annon-
cer pour la fin de ce mois une séance de projection de 
films documentaires suisses. La date sera annoncée la 
semaine prochaine. 

AU CAIRE 

UNION DES DAMES SULSSES DU CAIRE 
REPRISE DES SEANCES BI-MENSUELLES 

MARDr 2 I OCTOBRE I 952 
à ia Villa Pax à Embattait 

Départ de l'hôpital Victoria à 4 heures. Prière de venir 
nombreuses . 

I - La ville moderne 
(Suite du No. 41) 

SERVICES DIVINS 

DJAKARTA ET SON HINTERLAND 

, o 

W. ESCHEFL 
Branche Produits Pharmaceutiques 

15, RUE TOUSSOUN PACHA, ALEXANDRIE 

6, RUE EL BATAL AHMED A BDEL AZIZ, LE CAIRE 

Magasin de vente à A!exandrie 
4, RUE MARIETTE PACHA. 
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Le contrôle fédéral des finances a 75 ans 
• 

Lundi 27 Octobre 

Lundi in Novembre 

ALEXANDRIE BEYROUTH 
par le ts. "EL MALEK FOUAD" 

Prochains départs : 

Lundi 24 Novembre 
Lundi 8 Décembre 
Lundi 22 Décembre 

eto. etc, 

3 Novembre 

ALEXANDRIE  -  NEW-YORK 
(via Beyrouth  —  Naples  —  Gênes). 

Prochains départs 

s/s e MOHAMED ALI EL-KEBIR » 

etc., etc. 

-1; 

The Tractor & Engineering Co. S.A.E. 
(incorporating MOSSERI, CURIEL & Co.) 

ALEXANDRIE: 7, Rue de la Gare du Caire 
LE CAIRE: 18, Rue Emad et Din  • 

AGENTS DES MAISONS: 

W. H. ALLEN, SONS & Co. Ltd. - Bedford 

CWYNNES PUMPS Ltd. -- Londres 

THE GENERAL ELECTRIC Co. Ltd. - Londres. 

K ïl E VIAL MAIL  aliaj?INI E  §:AT 

SERVICE  RAPIDE  DE  LUXE 

ALEXANDRIE  •  GENES  • MARSEILLE -  NAPLES 
par lb sas. "EL MALEK FOUAD" 

Prochains départs : 
Vendredi 17 Octobre 	 Vendredi 14 Novembre 

Vendredi 28 Novembre 
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Le Contrôle fédérai des finan-
ces a célébré le 75ème anniver-
saire de son existence au cours 
d'une simple cérémonie qui s'est 
déroulée dans la grande salle 
des conférences du-département, 
en présence du personnel et des 
représentants de divers services 
fédéraux, tels que l'administra-
tion des finances, l'administra-
tion des contributions, etc. 

M. 	Retedi, directeur du.• 

Contrôle fédéral dés finances, 
après avoir salué le chef du-  dé-
portement, le conseiller fédéral 
Weber, le personnel et les invi-
tés, a fait l'historique du ser-
vice dont il a, la, direction. Il a 
également défini ses tâchés et 
son activité. De 1848 à 1876, le 
bureau des finances assumait 
l'administration, et le contrôle 
des finances de la Confédéra-
tion. Le 19 -février 1877, le Con-
seil fédéral adoptait un, nouveau 
règlement sur l'organisation de 
l'administration des finances et 
la gestion de la, comptabilité et 
des caisses fédérales. La tâche 
n'était pas très complexe si l'on 
songe que les comptes de la 
Confédération .pour. l'exercice 
1849/P850 accusaient 4,1 mil-
lions de recettes et 3.069.000 
francs de dépenses. Si 1877 vit 
la création effectige du, Contrôle 
des finances, 1902 fut ;marqué 
par la constitution des commis-
sions permanentes des finances 
et de la délégation parlementai/se 
des finances à la suite de l'adop= 
tion par le parlement de la loi 
sur les rapports entre le Con-
seil ?lotirait,  le Conseil des 

Etats et le Conseil fédéral, Le 
contrôle des finances occupe  46 
personnes. Il à atteint, durant 
le service actif, l'effectif maxi-
mum de 83 fonctionnaires et 
employés pour l'année 1945, Le 
budget de la Confédération pour 
l'en dernier (compte d'Etat) 
s'élevait à 1.889.202.000 francs 
de dépenses et à 1,812-044000 
francs de recettes, Le Contrôle 
des finances examine la gestion 
financière de le Confédération 
en toute indépendance à l'égard 
des organes supérieurs. Il est 
autonomie et indépendant dans 
ses rapports avec les différentes 
divisions de l'administration, Il 
doit examiner également les 
comptes d'une trentaine d'insti-
tutions autonomes, telles que les 
quatre bureaux internationaux 
établis à Genève et à Berne, le 
Don national suisse, les caisses 
de compensation de prix, l'Aide 
à l'Europe,' l'Union suisse du 
comm.erce du fromage, l'Office 
suisse d'expansion commerciale, 
l'Office national suisse du tou-
risme, le Fonds central de com-
pensation de l'AVS, etc•, etc. Il 
doit également contrôler, sur le 
plan financier évidemment, les 
adjudications du service techni-
que militaire à l'industrie. ,Sa 
tâche est donc multiple et cam-
plexe. Il s'efforce de l'accomplie 
au mieux des intérêt s  du pays. 
La, plus stricte e écomomie doit 
être mise en pratique si l'on 
veut lue les fends soient utili-
sés judicieusement. M. Ruedi a 
,relevé en terminant que le Con-
trôle des finances n'a jamais 
été immobile et fig0 gant, le 

respect rigide de la lettre d'un 
règlement, Il s'adapte, 

M. Schmuki, conseiller aux 
Etats, porte--parole de la déléga., 
tion des finances des Chambres, 
a exprimé le sympathie et la 
reconnaissance  de cet organis-
me. La S'Uriage e le bonheur d'ê-
tre dotée d'une administration 
honnête et laborieuse, Les man, 
quements et les irrégailaAités y 
sont des plus rares, 

L e  conseiller fédéral. Weber e 
également apporté au Contrôle 
des  finances les félicitations et 
les eaux du Jdépartement. Ce 
contrôle est en quelque sorte la 
conscience de l'administration. 
Il accomplit sa mission avec 
succès, Elle n'est pas toujours 
facile. Il ne s'agit pas seulement 
d'un contrôle purement math& 
matique. Il faut aussi établir 
si les dépensessont confremea 
à la loi et aux prescriptions. 
Aussi le Contrôle des finances 
ne recule-t-Il devant personne 
pour exécuter sa tâche, pas ma. 
me devant le Conseil fédéral, 
Son activité a Permis à la Con-
fédération de réaliser de subs-
tantielles économies. Elle doit 
rassurer le pays. S'il existe 
dans maints Etats étrangers un 
état de choses voisin de la cor-
ruption, on ne saurait dire de 
même de l'administration suisse. 
Aussi, sied-il de remercier le 
Contrôle des finances de son 
activité et de l'esprit dans le-
quel il l'accomplit. M. C.F. Po-
chon, contrôleur, et son tour, e 
rappelé les dates importantes de 
l'histoi'r'e du contrôle des finan-
ces de 1877 a 2952, 
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Ouverture de la route douanière 
Bâle - Illotzheim 

Fischer, ont fait un bel acte de 
foi. Foi en l'entente entre E- 
tats, foi en l'aviation, foi en la 
compréhension que les hommes 
doivent avoir entre eux. Sans 
vain orgueil, n'y peut-on voir 
un bon augure pour l'Europe 
de demain, pour une Europe 
fraternellement unie dans des 
oeuvres édifiées en commun ? 

Le conseiller fédéral Escher 
a encore exprimé ses remercie- 
ments à M. Morice, ministre 
des transports de France, pour 
la collaboration que son pays 
a apportée à la réalisation du 
projet. Il lui a _déclaré : 

« Vous n'avez pas hésité, 
alors que vous aviez tant de 
travaux de reconstruction à 
exécuter, à. mettre en chantier 
l'aéroport provisoire pour ren- 
dre service au canton de Bâle». 

M. André Morice, ministre 
français des travaux publics, 
des transports et des  communi- 
cations, a retracé dans son die 
cours le développement histori- 
que des négociations en vue de 
la création de l'aérodrome in- 
ternational et a montré les 
grandes difficultés qu'il a fal- 
lu surmonter et qui étaient 
sans exemple dans l'histoire. 
L'aérodrome international de 
Bâle-Mulhouse est le premier 
aérodrome européen qui soit 
au service de deux pays en mê - 

 me temps — la France et la 
Suisse. L'orateur a félicité les 
promoteurs et les réalisateurs 
de l'aérodrome et a exprimé 
l'espoir que son exploitation 
pourra se faire comme on l'a- 
vait désiré de part et d'autre. 
Personnellement, le ministre 
s'est dit convaincu que grâce 
au rôle international joué par 
Bâle et l'Alsace voisine dans la 
vie économique europénne, la 
prospérité de l'aérodrome se 
manifestera à brève ou longue 
échéance. M. Wenk, conseiller 
d'Etat, remit ensuite aux hô- 
tes français des  objets-souve- 
nirs de Bâle. 

• La route douanière franche 
de la frontière suisse à l'aéro- 
drome de Blotzheim mesure 4 
km. et demi. Cette distance 
peut être couverte en automo- 
bile en 5 minutes et en 10 mi- 
nutes jusqu'à la gare de Bâle. 
La route est bordée de chaque 
côté d'une clôture de fils de 
fer de 3 m. 50 de haut. Son 
grand avantage consiste dans 
le fait que l'aérodrome se trou- 
vant sur sol alsacien peut être 
atteint sans passeport ni con- 
trôle. Les formalités douaniè- 
res ne seront plus effectuée s  à 
la frontière, -mais seulement à 
l'aéroport, au cas où un visi- 
teur suisse voudrait pénétrer 
sur la partie française de l'aé- 
rodrome ou utiliser un avion 
partant pour l'étranger. Ce cas 
se présentera dès fin octobre 
lorsque la piste cimentée ouest- 
est remplaçant la piste provi- 
soire sera remise au trafic. 

Liaisons franco - suisses 

Dès le 5 octobre, dimanche, 
date d'entrée en vigueur de 
l'horaire d'hiver, une liaison 
rapide a mis Paris à 6 heures 
environ de Genève et à 5 heu-
res et demie de Lausanne, grâ-
ce à la mise en circulation d'un 
autorail de la SNCF  •  entre 
Lausanne et Dijon. Le voya-
geur peut désormais quitter 
Genève à 07 h 10 par te «lé-1 
ger», prendre à 8 heures le 
nouvel autorail à Lausanne, 
transborder vers 11 heures à 
Dijon et arriver à Paris pair le 
rapide de Lyon à 13 h. 36. Au 
retour, il quittera Paris à 18 h. 
25, après avoir pu ainsi passer 
l'après-midi sur les bords de la 
Seine pour se retrouver à Lau-
sanne à minuit et à Genève à 
minuit 35. Souhaitons à ce pro-
pos que le jour vienne oit les 
voyageurs en provenance de 
Berne et de Neuchâtel ainsi 
que des lieux circonvoisins, 
pourront prendre, l'autorail à 
Frasne et profiter ainsi, à leur 
tour, de cette liaison si pra,ti.• 
que. 

Ainsi donc, le 5 octobre a 
fait date dans  les relations fer-
roviaires franco-suisses, car dès 
ce même jour également, la 
SNCF a fait circuler entre Bâ-
le et Paris et retour le train 
moderne monté esue pneumati-
ques Michelin — orgueil de ses 
ingénieurs reliait jus-
qu'ici la capitale française à la 
métropole alsacienne en cou-
vrant en 5 heures  environ les 
quelque 500 kilomètres sépa., 
rant, les deux villes. 

L'autorail Lausanne-Dijon a 
été inauguré le 2 au cours 
d'un voyage rapide auquel pri-
rent part diverses notabilités 
du monde ferroviaire suisse et 
les représentants de la presse. 
L'autorail Dietrich, de couleur 
rouge vif, comprend 48 places 
(de confortables fauteuils en 
cuir) de 2ème classe. A Dijon, 
les voyageurs pourront s'ins-
taller dans une voiture réser-
vée du rapide Lyon Paris dans 
laquelle ils retrouveront leur 
même numéro de place. Aussi, 
pour des raisons d'ordre prati-
que avant tout, sera-t-il néces-
saire de faire réserver sa place 
à Genève ou à Lausanne. 

A Dijon, les invités des CFF 
et de la SNCF purent visiter le 
poste de commande centralisée, 
une installation qui n'a pas sa 

-pareille en Europe et d'oit l'on 
dirige automatiquement, grâce 
à un système de  •  signalisation 
ultra moderne, tous les trains 
circulant entre Blaisy-Bas et 
Dijon. Ce tronçon à double 
voie de la ligne Faeis-Dijon a 
été  «  banalisé  »  de telle sorte 
que l'on peut utiliser dans un 
sens quelconque les deux voies. 
Dans une seconde salle,  •  trois 
postes commandent à distance 
les 51 sous-stations alimentant 

Une liaison ferroviaire rapide 
entre Genève, Lausanne et Paris 

en énergie les quelque 500 km 
de la ligne Paris-Lyon. 

Un déjeuner spécifiquement 
bourguignon réunit ensuite les 
dirigeants de la SNCF et des 
CFF' ainsi qu'un certain nom-
bre de journalistes suisses et 
dijonnais. M. Poulet, chef du 
service d'exploitation du Sème 
arrondisement de la SNCF à 
Dijon, après  •  avoir souhaité la 
bienvenue, a fait l'éloge des 
cheminots et de leur esprit de 
collaboration sur le plan inter-
national. Puis, M. André Mae-
guerat, directeur du 1er arron-
dissement des CFF, après s'éd 
tre félicité de cette nouvelle 
communication, e. annoncé que 
l'autorail Diterich n'est qu'une 
solution transitoire. Dès 1954, 
c'est une rame double qui cir-
culera entre Genève et Dijon 
et non plus seulement entre 
Lausanne et Dijon. La création 
de cette liaison rapide — pa-
rallèle à celle de Bâle à Paris 
— s'imposait, car le nombre 
des voyageurs ne cesse d'aug-
menter. Aussi faudra-t-il un 
jour compléter l'équipement de . 

 .la, ligne internationale du Sim-
plon, l'une des plus importan-
tes d'Europe, en électrifiant le 
tronçon Dijon-Vallorbe. Les 
trains peuvent être remorqués 
par des locomotives électriques 
de Paris à Naples et au delà 
vers la Sicile, sauf sue la cour-
te distance séparant Dijon de 
Vallorbe. Ce tronçon accuse en 
outre de fortes rampes  —  jus-
qu'à• 20 pour mille — dans la 
traversée du Jura français. 
C'est là, une raison de plus d'in-
troduire la traction électrique. 
En concluant, M. Maegu.erat a 
remercié la SNCF de son es-
prit de collaboration et ae la 
compréhension dont elle a fait 
preuve envers le s  desiderata 
visant à accélérer les commu-
nications par fer entre la ré-
gion lémenique, la Bourgogne 
et Paris.. 

M. Peitrequin, syndic  ,  de 
Lausanne et président de la 
Commission romande du Sim-
plon, après avoir exalté l'ami-
tié franco-misse, s'est dit heu-
reux du progrès ainsi obtenu. 
Les Suisses de. l'Ouest pour-
ront se rendre le même jour à, 
Palis et en revenir le soir: 

—La journée s'est terminée par 
la visite de l'antique capitale 
des ducs de Bourgogne et de 
son musée )  l'un des plus beaux 
de province. 

Les activités très absorban- blic tout d'abord par une expo-
tes du ministre Desai ne l'a- sition organisée dans les salles 
vaient pas empêché de cultiver de la Bibliothèque nationale. 
l'histoire, les arts et la philo- Les  visiteurs y admirent dès le 
sophie de son pays. Il parta- 13 octobre 1952 un choix de 
geait avec sa femme, Mme cette collection de livres. Un 
Madhami Desai, le goût de certain nombre d'ouvrages poé- 

é- l'archéologie. Celle-ci a en effet tiques et philosophiques des  
publié non, seulement une bio- crivains indiens, en particulier 
graphie du mahatma Gandhi de Tagore, du mahatma Gand-
mais aussi une carte archéolo- hi, de Radhakrishnan, des sé-
gique de l'Inde, illustrée des ries de classiques indien s  et 25 
plus beaux monuments et ex- livres sur les yogas complètent 

cet ensemble. 

Parmi les personnalités des 
Indes qui sont venues  dans no-
tre pays et s'y sont attachées, 
M. Dhirajlal Bhulabhai Desai 
fut une des plus éminentes. A-
vant de représenter son pays à 
Berne en qualité de ministre 
plénipotentiaire, il avait déjà 
séjourné en Suisse au temps où 
il préparait en Europe son bre-
vet d'avocat. Devenu un juris-
te et homme d'Etat politique 
très connu à Bombay, il revint 
visiter la Suisse en 1947 et y 
noua des amitiés en particulier 
auprès de grands industriels 
zurichois. Peu après il devint 
ministre à Berne, poste qu'il 
fut le premier à occuper et 
remplit jusqu'à sa mort, en 
1951. 

La collection 
Un don à la Confédération 

pliquée par un guide. Les goûts 
variés du ministre Desai s'é-
taient, entre autres, exprimés 
dans la formation d'une biblio-
thèque privée, consacrée à l'his-
toire et au présent de son pays. 
Lorsque la mort l'eut arraché, 
dans la force de l'âge, à ses 
hautes fonctions, Mme Madha-
mi Desai a souhaité que les 
liens d'amitié liant son mari à 
notre pays fussent perpétués. 
Elle témoigna de cet attache-
ment par le don généreux de la 
Bibliothèque du ministre De-
sai à la Confédération suisse, 
pour y être conservée à la Bi-
bliothèque nationale suisse à 
Berne. Le conseiller fédéral 
Philippe Etter a accepté ce don 
avec reconnaissance. Il a été 
porté à la connaissance du pu- 

Dr h. c., plus l'attention des vi -
siteurs est attirée par ce qui 
fait peut-être son aspect le plus 
surprenant : l'ensemble des bi-
joux-montres, tabatières, flacons 
à parfum, nécessaires de toilet-
te ou à ouvrage, objets divers 
parfois inattendus, tous accom-
pagnés d'automates. 

Ce sont là presque exclusive-
ment des produits de l'industrie 
genevoise de l'époque 1770 à 
1830: époque de haute fantaisie 
qui précéda celle où Genève et 
l'industrie horlogère de toute la 
Suisse furent orientées vers 
l'horlogerie de précision, 

Les quatre âges de la montre 
--- Les fabricants ont-ils tou-

jours produit de ces objets de 
luxe, réservés uniquement aux 
princes, nababs et autres ma-
haradjahs ? 

— On a pu distinguer quatre 
âges dans l'histoire de la mon-
tre fantaisie, répond l'ordonna-
teur de la belle exposition, d'au-
tomates de «Montres et Bijoux»; 
la première qui dura de 1500 
à 1650 environ, moment où la 
montre fut exclusivement un 
objet de luxe et de fantaisie, 
sans précision, bien que l'on fit 
très tôt, il est vrai, des mon-
tres astronomiques. Les mon-
tres prirent la forme (en par-
tant de la montre ronde, puis 
ovale) de fleurs, de croix, de li-
vres, de minuscules têtes de 
mort, d'étoile, de coeur, de tu-
lipe, etc. 

La fin du XVIIme siècle et 
une partie du XVIIIme virent 
l'éclosion de l'admirable techni-
que des émaux peints, mais c'est 
l'époque Louis XVI qui marque 
le renouveau de la montre fan-
taisie en même temps que celle 
de la tabatière de luxe. Il n'y 
eut pas moins d'une cinquan-
taine d'objets divers présentés 
en miniature et ornés d'émaux 
dits genevois (c'est-à-dire sous 
fondant) qui virent le jour et 
s'éparpillèrent à travers le mon-
de, non seulement dans les pays 
d'Orient et d'Extrême-Orient où 
ils furent spécialement prisés, 
mais dans toutes les cours 
d'Europe, dans tous les milieux 
où le luxe existait. L'introduc-
tion des automates ajouta beau-
coup de charme à ces ravis-
sants objets. 

— Mais ces automates mi-
nuscules. comment sont-ils ac-
tionnés ? 

— Ceux que l'on iadmire.dans 
ces admirables pièces sont sou-
vent de même inspiration que 
ceux des horloges de clocher ou 

Tabatières - Bijoux -,montres 
et Oiseaux - chantants 

- Plus l'exposition des auto- des petites horloges d'apparte-
mates touche à sa fin, noms dit ment, mais combien plus déli-
le professeur Alfred Cheptels, cats, car il y a loin des grand 

hommes de fer qui frappent• 
l'heure sur le vieux beffroi aux 
minuscules jaquemarts d'une 
bague-montre. 

Parmi ces bijoux que de mer-
veilles ! Ils sont à la' mécanique 
ce que les insectes aux ailes 
éclatantes et aux élytres d'or 
sont à la nature. 

Somptueuse ornementation 
Bien éloigné des incompara-

bles décors Louis XIV et Louis 
XV dont l'inspiration est toute 
différente, l'ornementation de la 
montre et de la  •  tabatière à la 
fin du XVIIIme siècle et sous 
l'Empire, atteignit une richesse 
qu'aucun objet ne présente avec 
autant de perfection. 

Elles constituaient parfois 
des surprises que l'on aimait 
étaler dans les salons ou faire 
passer aux convives à la fin 
d'un repas, Les jaquemarts 
frappant les heures ou en fai-
sant le simulacre se compliquè-
rent rapidement. On les com-
pléta bientôt par un rernouleur 
ou une fileuse, parfois réunis; 
puis on imagina les amours 
forgerons complétés mar des 
moulins à vent aux ailes tour-
nantes. Puis des groupes de mu-
siciens au moment où l'on in-
venta les musiques à peigne, 
systèmes à rouleau et à disque 
qui se muèrent_ peu à peu en 
boites à musique. Vinrent en-
suite les scènes d'intérieur, cel-
les de jardin ou de campagne 
avec bergeries, jeux d'eau di-
versement imaginés, marines, 
scènes de genre, théâtres en mi-
niature, magiciens, chien abo-
yant, et même des montres avec 
oiseau chantant comme l'expo-
sition en présente une admira-
ble, signée Jaquet-Droz et 
Leschot. 

Les tabatières, les flacons à 
parfum, les lorgnettes présentè-
rent des surfaces plus grandes 
où les automates trouvèrent un 
plus large champ, d'où ces dé-
filés de pèlerins, ces scènes 
d'auberge extraordinaires, cel-
les d'atelier, etc. 

Mais comme la clientèle exi-
geait toujours du nouveau, les 
Frères Rochet conçurent des 
miroirs surmontés d'une rose 
d'où sortait un oiseau chantant, 
'ou ces extraordinaires pistolets 
en or émaillés qui font surgir, 
au lieu d'une balle meurtrière, 
un colibri qui chante, puis dis-
paraît avec autant de rapidité 
qu'il est 'apparu. 

Créerons-nous encore 
de tes merveilles 

— Notre époque avant tout 
utilitaire, qui n'a plus comme 
l'écrivait l'autre jour Jean Mar-
teau, le sens de la magnificen-
ce, a-t-elle définitivement tué la 
montre fantaisie et toutes ces 
merveilles que l'on peut admirer 
à « Montres et Bijoux  »  ? 

— Vers 1830, le goût de ces 
fantaisies était tombé. C'est le 
moment où l'on considéra la 
montre avant tout comme un 
objet utile et où l'effort se 
porta, non plus vers le bizarre 
et l'inattendu, mais vers les 
perfectionnements de base. Il 
faut bien dire que la société qui 
avait goûté la montre de fan-
taisie était 'remplacée par la 
bourgeoisie plus positive, moins 
apte à s'attacher aux admira-
bles futilités d'un temps qui 
« connaissait encore la douceur 
de vivre» . 

( « La Suisse » ) • 

D. B. Desai 

La eroute douanière franche 
• reliant l'aérodrome internatio-

nal de Bâle-Mulhouse à Blotz-
heim et la frontière suisse, a 
été ouverte en présence de nom-
breux représentants de s  auto-
rités suisses et françaises, des 
gouvernements bâlois et alsa-
cien, des délégués du commerce 
et de l'industrie, des transports 
et des communications. M. Es-
cher, conseiller fédéral, et M. 
André Morice, ministre fran-
çais des travaux publics, des 
transports et des communica-
tions, ont coupé le ruban sym-
bolique fermant la route qu'ils 
remirent à, la circulation. Les 
représentants des deux pays, 
et

« 
 plus tard, sur l'aérodrome, 

le président du conseil d'admi-
nfstration de l'aéroport, M. A. 
Jaquet (Mulhouse), et le con-
seiller d'Etat bâlois 	M. G. 
Wenk, ont célébré le moment 
historique en remerciante tous 
ceux qui ont contribué à la ré-
ussite de cette grande oeuvre 
et à l'achèvement définitif de 
l'aéroport. Il s  ont exprimé l'es-

eri)°ir que cette oeuvre commune 
nfluencera favorablement les 

relations futures 	entre la 
France et la Suisse. A 12 h. 30, 
les participants, parmi lesquels 
figuraient également M. Jean 
Chauvel, ambassadeur de Fran-
ce en Suisse, M. E. Ribère, coll-
eta général de France à Bâle, 
ainsi que le préfet du départe-
ment du 'Haut-Rhin, M. G. 
Bernys, se rencontrèrent au dé-
jeuner offert par le gouverne-
ment bâlois dans la salle des 
fêtes de la 	Foire d'échantil- 
lons. Le président du gouver-
nement, M. A. Schaller, a sa-

-  lué, en allemand et en fran-
çais, les personnalités présentes 
au nom de la ville de Bâle qui 
a permis la réalisation d'un 
acte courag•ux en 'votant les 
Crédits pour l'aérodrome inter-
national. La situation interna-
tionale de Bâle exige la solu-

,tion des problèmes de trafic 
dans un (cadre international. 
Cette solution qui a été trouvée 
pour les •  chemins de fer et la 
navigation, 'devait l'être aussi 
pour l'aviation. Que soient re-
merciés tou s  ceux qui ont con-
tribué à la réussite de cette 

togere imposante. Puisse-t-elle, 
'dès lors, a conclu M. Schaller, eorter ses fruits. 

M. J. Escher, conseiller fé-
dé•al, ae.,exprimé en français et 
en ces termes, les remercie-
ments et les salutations des 
autorités fédérales:  e 

Si la, présence ici-même des 
,̀ représentants de trois gouver-
nements n'attestait déjà  •  toute 
l'importance que revêt , rinau-

tguration d& ce jour, le seul fait 
que l'aéroport de Bâle-Mulhou-
se est une oeuvre de collabora-
tion unique en son genre nous 
en convaincrait. Le chemin de 
fer •connaît de longue date les 
gares internationales. Peur l'a- 
vion, c%n'avait jamais été le 
cas gus u'ici, du moins en Eu- 

"et 

Tope. Bâle-Mulhquse représen-
te donc, sur le plan de l'aéro-
nautique civile, une innovation 
tout à l'honneur de ceux qui 
lint conçue et réalisée. 

* Du fait de l'ouverture de la 
routes,  douanière, l'aéroport de 
Bâle-Mulhouse est vraiment de-
vénu international en -ce sens 
qu'il est pour la France un aé-

,roport français, et pour la 
Suisse, un aéroport suisse. 

Aussi, la Confédération é-
prouve-t-elle un profond sent& 
ment de reconnaissance envers 
la nation voisine et amie qui a 
su comprendre l'intérêt du 
projet et a fait tout son pos., 
cible pour en faciliter l'exécu-
tion. Le Conseil fédéral est' é-
galement reconnaissant au can-
ton de Bâle-Ville d'avoir doté 
notre pays d'un troisième aéro-
pott de grande classe. Il y a-
vait certes -maints problèmes: 
toué plus dglicats les uns que 
les autres, à résoudre. Leur so-
lution a toujours été trouvée 
parce que Mes deux parties é-
taient animées du même désir 
d'atteindre le but' qu'elles  •  s'é-
taielzt assigné : la création 

et die répondre aux besoins de 
la Haute-Alsace. 

L'orateur a ensuite remer - 
 cié les fie4onnaIités françaises 

qui se sont dévouées pour la 
création de cet aéroport, en 
particulier le ministre Mach 
qui, après un bref entretien 
avec le conseille, d'Etat Wenk, 
s'est déclaré tout à fait favora- 
ble à la •réalisation de cette en- 
treprise.  t

Le conseiller fédéral a pour- 
suivi  :e 

Le fondement  •  juridique de 
l'aéroport de Bâle-Mulhouse est 
la convention franco-suisse du 
4 juillet 1949. Inspirée du sou- 
ci de choisir la solution opti- 
mum, tant du point de vue 
•technique eéconomique, cette 
convention n'était  '  concevable 
qu'en fonction de l'amitié tra- 
ditio4nelle entre les deux na- 
tions  et de la certitude que cet- 
te amitié est durable. Un ac- 
cord international ne peut pas 
prévoir tous les cas qui se pré- 
senteront dans  la pratique de 
tous les jours. Avoir une con- 
vention bien rédigée est cer- 
tainement un atout.  •  Mais ce 
qUi l'est encore davantage, c'est 
que leî hommes appelés pair 
leur activité professionnelle à 
l'appliquer le fassent dans  un 
esprit de large compréhension. 
Ils ne doibent plUs penser en 
Suisses ou, en Français, mais 
en garants d'une  •  exploitation 
internationale. 

La France et la Suisse, en 
créant l'aéroport international 
4 Bairealiouse, a conclu M.  

• 
VOTRE SANTE 

LA.MBARENE 
En plein coeur de l'Afrique, à 

Lambarene, demeure Albert Sch-
weitzer, le célèbre médecin, phi-
losophe, musicien et théologien, 
qui malgré son âge déjà avancé 
continue à vivre sous le climat 
brûlant de l'équateur. C'est là 
qu'il a son hôpital et au cours 
des dizaines d'années qu'il pro-
digue ses soins il a accompli Une 
besogne utile et considérable. De 
près et de loin des nègres vien-
nent S'adresser à Schweitzer 
pour se faire guérir par lui et 
pour soigner à l'hôpital.  • 

De grand matin jusqu'à une 
heure avancée de la nuit le mé-
decin est à l'ouvrage et les quel-
ques rares visiteurs venant du 
monde civilisé, qui de temps à 
autre se présentent chez lui, de-
meurent étonnés de son zèle et de 
la belle humeur avec laquelle il 
parvient à résoudre non sans 
peine des problèmes fort com-
pliqués. 

C'est que Schweitzer a encore 
bien des difficultés à surmonter, 
notamment les problèmes en 
rapport avec le climat sont in-
nombrables. C'est ainsi que sous 
ce climat tropical l'anophèle est 
très répardu et c'est ce mousti-
que qui propage le paludisme: Du 
reste le Docteur Schweitzer à 
Lambarene n'est pas seul à, être 
tourmenté par ces moustiques 
car dans le monde entier, dans 
les régions tropicales et subtro-
picales, les gens souffrent de 
ces insectes. e paludine fait 
des victimes sur une grande é-
chelle, des millions de malades 
succombent chaque année des 
suites de ce fléau et 1)eaueoup 
plus grand est le nombre des 
impaludés qui ne meurent pas il 
est vrai, mais n'en ont pas 
moins des accès de fièvre con-
tinuelâ. 

C'est pourquoi il est si impor-
tant qu'on dispose d'un remède 
qui non seulement combat le pa- 
nudisme, mais le prévient égale- 
ment. Ce remède c'est 1a quini-
ne, préconisée par la commis-
sion très compétente de pa-
ludisine, nommée par l'ancienne 
Société des Nations, dans son 
rapport paru en 1938. A titre 
de prophylaxie elle considérait 
une dose quotidienne de quini-
ne de 400 mg:comme un excellent 
remède. et  pour combattre un 
accès paludique la commission 
susdite conseillait une dose de 
1 - 1,3 gramme de quinine par 
jan{}' durant  -  7 jours. 

Vg, As,. 

POUR CHAQUE JOUR DE LA SEMAINE 
DU JEUDI 16 AU MERCREDI 22 OCTOBRE 1952 

(Pensées d'Albert Schweizer) 

JEUDI. 
il tait vérifier la vie 

VENDREDI 
Nous vivons pour supprimer la souffrance. 

SAMEDI 
faut plaindre le sort ne tous, le sien excepte. 

DIMANCHE 

Pour chaque hoilutie qt.i 	fait souffrir, il en faut un pour 
secourir. 

LUNDI 
Dieu cherche des fealusatours. 

MARDI 
Etablir une relation personnelle avec Dieu, mène - plus loin 

que tous les systèmes philosophiqUes, 

MERCREDI 
En se donnant à Dieu, On devient vraiment libre, 

‘,.•■,../..•••■■••..••••■ 

Les livres Ste l'histoire de 
l'Inde nous font remonter aux 
temps les  plus anciens, à l'épo-
que préhistorique puis aux des-
criptions qu'ont fait de cet em-
pire Ptolémée et Ctesias de 
Cnide (Ctesis the Knidian) 
cinq siècles avant J.C. et plus 
tard les historiens de l'expédi-
tion d'Alexandre le Grand. 
Beaucoup de livres  se rappor-
tent en outre à l'histoire de 
l'Inde médiévale. Au cours des 
30 dernières années, ils sont 
surtout dus à la plume des In-
diens eux-mêmes. 

L'archéologie est brillamment 
représentée dans la collection 
Desai par les ouvrages de Sir 
Alexander Cunningham qui 
fut « Director gerieral of the 
Indien Archaeological Survey  » 
et ses collaborateurs, James 
Burgess, J.H. Marshall, James 
Fergussen. 

En ouvrant les volumes de 
planches de la collection Desai, 
en parcourant les textes, le lec-
teur est transporté dans une 
civilisation plusieurs foi s  mil-
lénaire avec ses sanctuaires et 
ses palais immenses, les uns de 
l'époque boudhique et hindoue, 
dans les  cités aux noms pres-
tigieux Madura, Ellora, Ele-
fanta, aux colonnades vieilles 
de 17 siècles avant notre ère et 
temples merveilleux creusés 
dans le roc 8 siècles avant J.C., 
les autres de l'époque mahomé-
tane qui découpent dans le 
ciel d'Orient la silhouette de 
leurs  minarets et de leurs cou-
poles : Delhi, la ville impériale 
du moyen âge qui étend son art 
jusque dans les nombreuses 
villes de proVinCe. 

JAQUEMARTS 1POCH 

et son arr re-pays conomiq 

d'un aéroport qui soit en mesu- 
re à la fois de desservir Bâle 

iè 	é 	ue 
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